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AVIS 
de lôAgence nationale de s®curit® sanitaire de lôalimentation, 

de lôenvironnement et du travail 
 

relatif à « lôEvaluation mettant en balance les risques et les bénéfices  
relatifs dôautres produits phytopharmaceutiques autorisés ou  

des méthodes non chimiques de prévention ou de lutte   
pour les usages autorisés en France des produits phytopharmaceutiques  

comportant des néonicotinoïdes » 
- 

Avis intermédiaire 
 

LôAnses met en îuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
LôAnses contribue principalement ¨ assurer la s®curit® sanitaire dans les domaines de lôenvironnement, du travail et de 
lôalimentation et ¨ ®valuer les risques sanitaires quôils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer dôune part la protection de la sant® et du bien-être des animaux et de la santé des 
v®g®taux et dôautre part lô®valuation des propri®t®s nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que lôexpertise et lôappui scientifique 
technique n®cessaires ¨ lô®laboration des dispositions l®gislatives et r®glementaires et ¨ la mise en îuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont rendus publics. 

 
 
LôAnses a ®t® saisie le 18 mars 2016 par le Ministre en charge de lôagriculture, Porte-Parole du 
Gouvernement, St®phane Le Foll, pour la r®alisation de lôexpertise suivante : « Evaluation mettant en 
balance les risques et les b®n®fices relatifs dôautres produits phytopharmaceutiques autorisés ou des 
méthodes non chimiques de prévention ou de lutte pour les usages autorisés en France des produits 
phytopharmaceutiques comportant des néonicotinoïdes ». 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

 
1.1. Contexte  

 
La saisine porte sur lô®valuation des int®r°ts agronomiques et des risques des pr®parations 
phytopharmaceutiques (PPP) à base de substances actives de la famille des néonicotinoïdes (NN) et de 
leurs alternatives : il est demandé, pour les usages autorisés en France des PPP à base de NN, de réaliser 
une évaluation mettant en balance les risques et les bénéfices des PPP autorisées, ou des méthodes non 
chimiques de pr®vention ou de lutte. La demande porte ®galement sur lôincidence ®conomique et les 
éventuelles conséquences de mise en îuvre pratique pour lôactivit® agricole, ainsi que les risques 
dôapparition de r®sistances parmi les organismes nuisibles (ON).  

 
Cette demande a pris place dans le contexte des débats parlementaires qui ont conduit au vote de la loi 
« Pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages è le 8 ao¾t 2016 dont lôun des articles 
(article 125) porte sur lôinterdiction de lôutilisation des PPP contenant une ou des substances actives de la 
famille des NN ainsi que des semences traitées avec ces produits à compter du 1

er
 septembre 2018. Lôarticle 

125 pr®voit ®galement des d®rogations ¨ lôinterdiction pouvant °tre accord®es jusquôau 1
er

 juillet 2020 par 
arr°t® conjoint des ministres charg®s de lôagriculture, de lôenvironnement et de la santé. La loi prévoit que 
lôarr°t® est pris sur la base dôun bilan ®tabli par lôAnses qui compare les b®n®fices et les risques li®s aux 
usages des PPP contenant des NN autorisés en France avec ceux liés aux usages de produits de 
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substitution ou aux méthodes alternatives disponibles. La loi indique que ce bilan porte sur les impacts sur 
lôenvironnement, notamment sur les pollinisateurs, sur la sant® publique et sur lôactivit® agricole. 

1.2. Objet de la saisine 

 
Lôinstruction de la saisine a ®t® d®compos®e en 3 volets.  
 
Le premier volet porte sur : 
- lôidentification des usages autoris®s des n®onicotinoµdes (NN) (par culture, organisme nuisible, mode de 
traitement), et pour chacun dôeux des alternatives existantes parmi les produits phytopharmaceutiques 
(PPP) disposant dôune autorisation de mise sur le march® (AMM) ou les pratiques agronomiques,  

- lô®valuation de lôincidence et de lôimpact des organismes nuisibles sur la culture (sur le rendement, la 
qualité, surfaces concernées, autres),  

- lô®valuation de lôefficacit® des m®thodes de lutte et du risque dôapparition de r®sistance li® ¨ ces 
méthodes. 

 
Le deuxième volet vise à renseigner, pour chaque usage et PPP chimique identifiés, des indicateurs de 
risque pour lôHomme et lôenvironnement (y compris les pollinisateurs). 
 
Enfin, le troisi¯me volet a pour objectif dô®tudier lôimpact des produits concern®s et de leurs alternatives 
(produits et pratiques) sur lôactivit® agricole. 
La m®thodologie dô®valuation des alternatives aux n®onicotinoµdes illustr®e par lôexemple de la vigne a fait 
lôobjet de lôavis de lôAnses du 8 mars 2017. 
Dans le pr®sent avis seront abord®s, pour les usages en traitement de semences et lôusage vigne, les 
alternatives aux n®onicotinoµdes disponibles, leurs caract®ristiques en termes dôefficacit®, dôopérationnalité, 
de durabilit® et de praticit® ainsi que  les indicateurs de risque pour lôHomme et lôenvironnement qui sont 
associés aux alternatives chimiques. 
 

2. ORGANISATION DE LôEXPERTISE 

 
Lôexpertise a ®t® r®alis®e dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise ï Prescriptions 
générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  
 
LôAnses a confi® au groupe de travail (GT) ç Identification des alternatives aux usages autorisés des 
n®onicotinoµdes è lôinstruction du premier volet de cette saisine. Les travaux dôexpertise du groupe de travail 
ont été soumis régulièrement au CES « Risques biologiques pour la santé des végétaux ». Les travaux ont 
été présentés au CES pour discussion, tant sur les aspects méthodologiques que scientifiques, le 
08/11/2016, le 17/01/2017 et 12/09/2017. Le CES « Produits phytopharmaceutiques : substances et 
préparations chimiques » et les CES « micro- et macro-organismes » ont été régulièrement tenus informés 
de lôavancement des travaux du GT. 
 
Les travaux liés au 2¯me volet de la saisine ont ®t® r®alis®s par la Direction de lôEvaluation des Produits 
Réglementés et ont été validés par le CES « Produits phytopharmaceutiques : substances et préparations 
chimiques ». 
 
Le présent avis a été présenté au CES « Produits phytopharmaceutiques : substances et préparations 
chimiques » le 26/09//2017. 
 
LôAnses analyse les liens dôint®r°ts d®clar®s par les experts avant leur nomination et tout au long des 
travaux, afin dô®viter les risques de conflits dôint®r°ts au regard des points traités dans le cadre de 
lôexpertise. 
Les d®clarations dôint®r°ts des experts sont rendues publiques via le site internet de lôAnses (www.anses.fr). 
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3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DES CES 

3.1. Identification et évaluation des produits et méthodes alternatifs aux néonicotinoïdes 

 
LôAnses a confi® au groupe de travail (GT) ç Identification des alternatives aux usages autorisés des 
n®onicotinoµdes è lôinstruction du premier volet de cette saisine. Les travaux dôexpertise du groupe de travail 
ont été soumis régulièrement au CES « Risques biologiques pour la santé des végétaux ». 
 
Le mandat confié au GT comprenait trois objectifs : i) identifier des m®thodes de lutte alternatives ¨ lôusage 
des NN pour la protection des cultures contre les ON concernés par les usages autorisés des NN et évaluer 
ii) lôefficacit® des m®thodes de lutte alternatives identifi®es et iii) la nuisibilit® des ON pour les cultures. 
 
Pour atteindre ces objectifs, le GT a élaboré une méthodologie générale pour évaluer de manière cohérente 
et systématique des méthodes de lutte aux principes très variés, destinées à cibler des ON et à protéger des 
cultures aux caractéristiques biologiques différentes.  

3.1.1.  Méthodologie 

3.1.1.1. Principes de la démarche adoptée 

3.1.1.1.1. Identification des usages autorisés des néonicotinoïdes  

 
Un travail de recensement des usages autoris®s des n®onicotinoµdes (NN) a dôabord ®t® r®alis® par lôAnses 
(Direction des Autorisations de Mise sur le Marché).  
 
Une recherche a été effectuée dans la base de données qui alimente le site e-Phy pour lôidentification des 
usages autorisés des préparations contenant au moins une substance active de la famille des 
néonicotinoïdes approuvée pour des usages phytopharmaceutiques, soit : lôimidaclopride, le thiaclopride, le 
thiam®thoxame, lôac®tamipride et la clothianidine. 136 usages ont ainsi ®t® identifi®s.  
 
Lôidentification de ces usages a permis pour chacun dôeux : 

Á Lôidentification des cultures concern®es dôune part, et des organismes nuisibles (ON) cibles dôautre 
part.   

Á Dô®tablir la liste de toutes les pr®parations disposant dôune autorisation de mise sur le march® 
(AMM) (incluant les produits phytopharmaceutiques de synth¯se ou dôorigine naturelle, les 
microorganismes et les médiateurs chimiques) pour un usage visant la même culture et le(s) 
même(s) ON, à partir de la recherche dans la base de données qui alimente le site e-Phy. Pour 
chaque usage, ont ainsi été listées les préparations pouvant contrôler la/les même(s) cible(s) que 
le(s) ON visé(s) par les préparations à base de néonicotinoïdes. Par exemple, ont été incluses 
dans lôinventaire les pr®parations ciblant les pucerons, que ce soit via un traitement des semences 
ou via un traitement des parties a®riennes (libell® dôusage diff®rent au sens du Catalogue des 
usages phytopharmaceutiques).  

 
 
Pour les usages faisant lôobjet du pr®sent avis, cette recherche a ®t® effectu®e le 24/03/2016. Elle a 
été mise à jour pour les usages traitements de semences le 7/07/2017. Dans la suite de cet avis, on 
entend par « alternatives autorisées è les pr®parations b®n®ficiant dôune AMM ¨ la date de la 
recherche. 

 

3.1.1.2. Objectifs de lôexpertise confi®e au GT  

Le mandat confi® au groupe de travail en charge de lô®valuation des m®thodes alternatives aux usages 
autorisés des néonicotinoïdes lui attribue deux missions :  
 

Á Dresser la liste des alternatives agronomiques aux traitements par les néonicotinoïdes : 

¶ autres produits phytopharmaceutiques 

¶ méthodes alternatives et pratiques relatives à la conduite des cultures 
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Á Réaliser une appréciation   

¶ de lôincidence et de lôimpact des organismes cibles sur la culture 

¶ des alternatives identifiées pour chaque usage des néonicotinoïdes en termes : 
o dôefficacit® des traitements ou des m®thodes 
o de risque dôapparition de r®sistance li® ¨ chaque m®thode  
o de coût dôapplication 

 

Dans le cadre de ce mandat, trois objectifs ont été fixés : 

Á Identifier des méthodes alternatives aux néonicotinoïdes pour la protection des cultures contre les 
ON concern®s, autres que celles faisant lôobjet dôautorisations de mise sur le marché (déjà 
identifiées selon les modalités présentées ci-dessus) ; la liste des méthodes alternatives comprend 
les m®thodes dôores et d®j¨ mises en îuvre et ne n®cessitant pas dôautorisations particuli¯res, les 
m®thodes ¨ lô®tat de recherche et d®veloppement ou encore celles qui nôont pas encore ®t® 
validées sur la culture considérée mais sur une plante analogue. 

Á Evaluer lôefficacit® des m®thodes alternatives ¨ l'usage des NN pour la protection des cultures 
contre les ON concernés. 

Á Evaluer la nuisibilité des ON (pour les cultures) concernés par les usages des NN (identifiés selon 
les modalités présentées ci-dessus). 
 

3.1.1.3. Méthodologie adoptée par le GT  

3.1.1.3.1. Regroupement des ON et des méthodes de lutte en catégories  

Face au nombre élevé de cas à analyser (« usages x méthodes de lutte »), une approche générique a été 
adoptée.  

Il a donc été acté de regrouper en catégories : 

Á Les organismes nuisibles en « groupes fonctionnels », tels que décrits dans la notice du Catalogue 
des usages phytopharmaceutiques ; 

Á Les méthodes de lutte en 9 familles. 

La liste des « groupes fonctionnels è dôON adopt®e est la suivante : 
1. Pucerons 
2. Cochenilles 
3. Mouches (mouches des fruits, c®cidomyies, é) 
4. Chenilles phytophages 
5. Chenilles foreuses des fruits 
6. Coléoptères phytophages  
7. Insectes xylophages 
8. Ravageurs dans le sol (taupins, scutig®rellesé) 
9. Cicadelles, cercopidés et psylles 
10. Punaises et autres tingidés  

La liste des familles de méthodes de lutte adoptée est la suivante : 
1. Néonicotinoïdes 
2. Autres produits phytopharmaceutiques (PPP d'origine chimique ou naturelle) 
3. Microorganismes 
4. Macroorganismes 
5. Médiateurs chimiques 
6. Méthodes physiques 
7. Méthodes génétiques 
8. Méthodes culturales 
9. Méthode par stimulation des défenses des plantes 
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3.1.1.3.2. Caract®risation de lôefficacit® des m®thodes de lutte et de la nuisibilit® 
des ON 

Le GT a d®cid® dôappr®cier lôefficacit® des m®thodes de lutte et la nuisibilit® des ON selon quelques crit¯res, 
chacun étant ensuite côté sur une échelle semi-quantitative. 

Ainsi, lôefficacit® des m®thodes de lutte a ®t® appr®ci®e selon quatre crit¯res, à savoir : 

Magnitude de l'efficacit® (amplitude de lôefficacit®) 

0 = non applicable  
1 = efficacité potentielle nécessitant des mesures complémentaires 
2 = efficacité prouvée mais insuffisante  
3 = efficace en-soi 

Durabilité de l'efficacité (en termes de risque dôapparition de r®sistance) 

0 = non applicable  
1 = risque élevé d'apparition de résistance 
2 = risque faible à modéré 
3 = risque nul à quasi nul 

Opérationnalité de la méthode de lutte  

0 = non applicable  
1 = stade recherche et développement  
2 = en application quelque part dans le monde  
3 = déjà en application en France 

Praticit® de mise en îuvre 

0 = non applicable  
1 = difficile 
2 = moyen 
3 = facile 

La nuisibilité des ON a été appréciée selon trois critères, à savoir : 

Importance de l'impact (ex: perte de rendement) 

1 = faible 
2 = modéré 
3 = fort 

Fréquence de l'impact (des dégâts) 

1 = rare 
2 = régulier ou récurrent 
3 = permanent 

Etendue de l'impact 

1 = locale (ex. ferme) 
2 = départementale ou régionale 
3 = nationale 

La nuisibilité correspond à la nuisibilit® intrins¯que du ravageur pour la culture, côest-à-dire en lôabsence de 
méthodes de lutte.  

3.1.1.3.3. Collecte des données  

Le principe général retenu est l'évaluation des critères par au moins deux experts notant de manière 
indépendante, afin de confronter les notes attribuées pour chaque critère listé (Cf. paragraphe 3.2.2.2.). 

Les trois critères de nuisibilité ont été renseignés par au moins deux réponses extérieures fournies par des 
représentants des filières (Instituts techniques) et des experts de la DGAl

1
. 

Afin dô®tablir une liste de m®thodes alternatives aux NN, les experts du GT ont r®alis® une recherche 
bibliographique sur les méthodes de lutte en particulier « non chimiques ». Chaque famille de méthodes de 
lutte (Cf. définition des familles au paragraphe 3.2.2.1.) a été étudiée par deux experts du GT, pour identifier 

et ®valuer les m®thodes de lutte existantes ayant fait lôobjet dô®tudes.  

                                            
1
  DGAl : Direction G®n®rale de lôAlimentation 
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Les scores d'efficacité ont été renseignés par les experts du GT qui se sont appuyés sur la bibliographie 
internationale (et le cas échéant la littérature « grise ») pour étayer leur avis. La littérature scientifique 
consult®e a permis une appr®ciation globale de lôefficacit® dôune famille de m®thodes de lutte.  

Les tableaux dô®valuation, de lôefficacit® des m®thodes de lutte dôune part, et de la nuisibilit® des ON dôautre 
part, comportent pour chaque crit¯re, i) la moyenne des notes attribu®es par les experts, et ii) lô®cart 
maximal entre les notes. 

Dans le tableau dô®valuation de lôefficacit® des m®thodes de lutte (voir Figure 1), une note dite de 
« consensus è est attribu®e par le GT, afin dô®tablir une cotation unique de chaque crit¯re sur la base des 
cotations établies par les deux experts qui ont travaillé indépendamment. La note de « consensus » peut 
être diff®rente de la moyenne des notes attribu®es par les experts, en cas dôavis divergents entre les experts 
ou si leurs avis divergent de celui du groupe de travail. La note de « consensus » a également pour objectif 
de sôassurer de la coh®rence des notes attribu®es pour mesurer lôefficacit® des diff®rentes m®thodes de 
lutte. 

Figure 1 : Sch®ma du processus de d®cision pour lôattribution de la note pour chaque crit¯re, 
dôefficacit® ou de nuisibilit®, et pour chaque m®thode de lutte identifiée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

En parallèle, le GT a mis en place des auditions des parties prenantes afin que des représentants  des 
fili¯res, des syndicats agricoles, des firmes phytopharmaceutiques, et du minist¯re en charge de lôAgriculture 
(experts fili¯res de la DGAl) puissent apporter ®galement des informations dôordre scientifique et/ou 
technique sur lôexistence et lôefficacit® de m®thodes de lutte op®rationnelles ou faisant lôobjet de projets de 

Notation des crit¯res dôefficacit® ou de nuisibilit® 
par méthode de lutte  

(par au moins 2 experts  
de manière indépendante) 

 
Synthèse des réponses  

Edition dô1 tableau  
par expert 

Tableau de synthèse  
(au moins 2 notes individuelles + 

mesure de lô®cart maximal entre les notes  
pour chaque critère) 

Arbitrage du GT pour lôattribution 
des notes de consensus 

Tableau de synthèse  
(ajout de la note de consensus  

pour chaque critère) 
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recherche. Ces informations ont contribué à la r®flexion du GT et ¨ la documentation de lôefficacit® des 
alternatives aux néonicotinoïdes. 

Enfin, le GT a consid®r® que lô®valuation des co¾ts des traitements et des m®thodes alternatives ®tait ¨ ce 
stade difficile à documenter au regard des données disponibles et ne lôa donc pas inclue dans cette premi¯re 
étape. 

3.1.1.3.4. Niveau de d®tail des r®sultats relatifs ¨ lô®valuation de lôefficacit® 
 des méthodes de lutte  

Les crit¯res d®finissant le niveau de d®tail de lôinformation apport®e dans lô®valuation de lôefficacité, pour une 
famille de méthodes de lutte, sont les suivants :  

Á une famille de m®thodes de lutte correspond ¨ un seul item (ligne du tableau) lorsque lôON est 
ciblé par différentes méthodes de lutte dont les modes d'action sont jugés similaires (par ex. 
lôensemble des pr®parations ¨ base de n®onicotinoµdes est regroup® dans la ligne 
« néonicotinoïdes ») ; 

Á une famille de méthodes est décomposée en plusieurs items (plusieurs lignes dans le tableau) 
quand les méthodes de lutte au sein de cette famille ont une efficacité différente ou lorsque la 
sensibilité des ON cibles varie pour la même méthode de lutte. 
 

3.1.1.4. Repr®sentation des r®sultats de lô®valuation 

3.1.1.4.1. Enjeux de la représentation des résultats  

Le GT devant restituer un ensemble dôinformations complexes et variées, a opté pour une approche semi-
quantitative, en lôabsence de donn®es quantitatives suffisantes, en utilisant une ®chelle de notation bas®e 
sur des valeurs discr¯tes variant i) de 0 ¨ 3 pour les crit¯res dôefficacit® et ii) de 1 ¨ 3 pour les crit¯res de 
nuisibilité (Cf. paragraphe 3.2.2.2). 

La notation de chaque crit¯re dôefficacit® r®pond ®galement ¨ un autre enjeu : celui de limiter le biais lié à 
une valorisation trop importante des m®thodes de lutte les plus document®es. La notation dôun crit¯re repose 
sur lôexistence dôune information issue de la bibliographie scientifique consult®e pour chaque m®thode de 
lutte, indépendamment du volume de données disponibles.  

Afin dô®viter un biais dans lôinterpr®tation des r®sultats en accordant un poids diff®rent à chaque critère, le 
GT a choisi de pr®senter lôanalyse de lôefficacit® des m®thodes de lutte en "repr®sentation radar".  

3.1.1.4.2. Définition des critères de sélection des méthodes de lutte 

Afin dôidentifier la ou les m®thode(s) de lutte susceptibles de repr®senter une alternative ¨ lôutilisation des 
NN pour un usage donn®, le GT a consid®r® que deux crit¯res sur les quatre identifi®s ®taient dôune 
importance majeure : la magnitude de lôefficacit® et lôop®rationnalit®.  

Une note au moins égale à 2 a été nécessaire pour considérer la méthode comme une alternative 
suffisamment efficace et opérationnelle. Pour la magnitude de l'efficacité, une note de 2 correspond à une 
efficacité prouvée mais insuffisante à elle seule (pour contrôler les populations du ravageur) et pour 
l'opérationnalité, une note de 2 signifie que cette méthode est appliquée au champ au moins dans un pays 
dans le monde. Il faut noter que lôop®rationnalit® de certaines m®thodes de lutte peut °tre impact®e 
(notamment en termes de délai de disponibilit®) par la n®cessit® dôobtenir une autorisation pour °tre mises 
en îuvre en France (cas des m®thodes de lutte utilisant une substance dôorigine chimique ou naturelle, un 
microorganisme, ou une nouvelle variété). 

3.1.1.4.3. Présentation des résultats 

La synthèse de cette collecte dôinformation a conduit ¨ la r®alisation dôune fiche par usage. Chaque fiche est 
structurée de la manière suivante : 

1. Nuisibilit® de lôorganisme cible 
2. Efficacité des méthodes de lutte 
3. Synthèse des résultats 
4. Conclusion 

Lôensemble des fiches fera partie du rapport du GT qui sera publié ultérieurement. 
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3.1.2. Résultats 

3.1.2.1. Vigne 

Lôusage sur vigne des produits ¨ base de n®onicotinoµdes autoris®s au 24 mars 2016 vise la lutte contre les 
cicadelles.  
 

Les cicadelles vis®es par lôusage des n®onicotinoµdes en viticulture sont Scaphoideus titanus (la cicadelle de 
la flavescence dorée), Empoasca vitis (la cicadelle verte ou des grillures), Metcalfa pruinosa (la cicadelle 
pruineuse) et Stictocephala bisonia (la cicadelle bison). Cet usage inclut des cicadelles et des insectes 
apparentés aux cicadelles (Cicadellidae, Flatidae, Membracidae). 
 

3.1.2.1.1. Nuisibilité de l'organisme cible 

La nuisibilit® des cicadelles, en lôabsence de m®thodes de lutte, a ®t® appr®ci®e ¨ un niveau ®lev® (cotation 
de 3) tant pour lôimportance de lôimpact, la fr®quence de lôimpact ou lô®tendue de lôimpact.  
Cependant, la cicadelle Scaphoideus titanus est consid®r®e comme lóorganisme le plus nuisible 
actuellement en viticulture. Cette cicadelle n'occasionne pas de dégâts directs à la vigne mais elle est l'agent 
propagateur d'un phytoplasme responsable de la flavescence dorée. S. titanus est un organisme de 
quarantaine classé dans la liste des organismes de lutte obligatoire (classés dans les dangers de première 
catégorie

2
), qui nécessite une éradication ou le maintien de la population à un niveau le plus faible possible. 

En 2015, 69% du vignoble français était situé dans le périmètre de lutte obligatoire. 
 

3.1.2.1.2. Efficacité des méthodes de lutte  

Tableau 1 : Efficacité des méthodes de lutte contre les cicadelles de la vigne 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opérationnalité 
de la méthode 

Praticité de 
la méthode 

Produits phytopharmaceutiques     

Néonicotinoïdes Néonicotinoïdes 3 1 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

Diamides + Néonicotinoïdes 3 1 3 3 

Pyréthrinoïdes 3 1 3 3 

Organophosphorés 3 1 3 3 

Organophosphorés + 
Pyréthrinoïdes  

3 2 3 3 

Pyréthrines sur S. titanus 3 1 3 3 

Oxadiazines (indoxacarb) 
sur Empoasca vitis 

3 1 3 3 

Autres méthodes de lutte       

Micro-organismes 

Micro-organismes 
(bactéries Wolbachia) 

2 3 1 1 

Micro-organismes 
(champignons 
entomopathogènes) 

2 3 1 3 

Macro-organismes 
Macro-organismes (lutte 
biologique augmentative 
contre S. titanus) 

1 3 1 2 

                                            
2
  Code Rural, Article L201-1, art. 1 : « 1° Les dangers sanitaires de première catégorie sont ceux qui étant de nature, par leur 

nouveauté, leur apparition ou persistance, à porter une atteinte grave à la santé publique ou à la santé des végétaux et des 
animaux [é] requi¯rent, dans un but g®n®ral, des mesures de pr®vention, de surveillance ou de lutte rendues obligatoires par 
lôautorit® administrative ». 
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Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opérationnalité 
de la méthode 

Praticité de 
la méthode 

Médiateurs chimiques Médiateurs chimiques 0 0 0 0 

Méthodes physiques 

Confusion acoustique 2 3 1 1 

Huiles  2 3 2 3 

Poudres minérales et 
argiles 

2 3 2 2 

Traitement à l'eau chaude 
(plants de pépinière) 

2 3 3 3 

Méthodes génétiques 

Variétés résistantes à la 
flavescence dorée 

1 2 1 2 

Variétés résistantes à 
l'insecte vecteur 

1 3 1 2 

Méthodes culturales 

Lutte biologique par 
conservation des auxiliaires 
naturellement présents 

1 3 1 2 

Travail du sol 0 0 0 0 

Taille et destruction 
(arrachage) 

3 3 3 2 

Méthodes par 
stimulation des 
défenses des plantes 

Stimulateurs de défenses 0 0 0 0 

 
 

3.1.2.1.3. Conclusion 
 
Plusieurs familles d'insecticides chimiques présentent des efficacités de même magnitude, avec un même 
niveau d'opérationnalité (déjà disponibles) et de praticité (application facile) que les néonicotinoïdes. Leur 
durabilité est néanmoins jugée faible en termes de risque d'apparition de résistances. 
La seule méthode non chimique de même magnitude d'efficacité, présentant moins de risques d'apparition 
de résistances mais une moindre facilité d'emploi est l'assainissement (arrachage des plants porteurs de 
flavescence dorée). 
Les m®thodes non chimiques d'efficacit® moyenne mais op®rationnelles sont le traitement ¨ lôeau chaude du 
matériel végétal de vigne (r®serv® aux plants de p®pini¯re), lôutilisation dôhuiles et de poudres min®rales. 
L'utilisation de microorganismes pathogènes pour les organismes nuisibles et la confusion acoustique 
semblent prometteuses en termes d'efficacité mais sont encore au stade d'étude ou de pré-développement.  

3.1.2.2. Betterave 

Les néonicotinoïdes sont actuellement autorisés pour les usages suivants : 
- Betterave industrielle et fourragère*Trt Sem

3
. *Mouches 

- Betterave industrielle et fourragère*Trt Sem.*Ravageurs des parties aériennes 
- Betterave industrielle et fourragère*Trt Sem.*Ravageurs du sol 

 
Les principaux organismes nuisibles concernés par les usages des néonicotinoïdes, listés ci-dessus, sont 
les suivants :  

- mouches : principalement Pegomya hyoscyami (mouche mineuse ou pégomyies) ; 
- pucerons : principalement Aphis fabae (puceron noir de la fève) et Myzus persicae (puceron vert 

du pêcher) ; 

                                            
3
  Traitement de semence 
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- ravageurs dans le sol : principalement Agriotes spp. (taupins), Atomaria linearis (atomaires), mais 
également Blaniulus guttulatus (blaniules), Tipula paludosa (tipules), Scutigerella immaculata 
(scutigérelles). 

 
Le cas des autres ravageurs des parties a®riennes (cicadelles, chenilles phytophages,é) sera ®valu® 
ultérieurement, dans le cadre d'une mise à jour de cette fiche qui abordera les usages en traitement des 
parties aériennes.  
 

3.1.2.2.1. Nuisibilité des principaux organismes cibles 
 
Les notes consensus du GT rapportées dans le tableau ci-dessous sont pens®es en lôabsence de m®thodes 
de lutte. 
 

Tableau 2 : Nuisibilité des principaux organismes cibles sur la betterave 

Principaux organismes nuisibles 

Notes de consensus du GT 

Importance de 
l'impact 

Fréquence 
de l'impact 

Etendue de 
l'impact 

Mouches : pégomyies 2 2 3 

Pucerons vecteurs de virus : Aphis 
fabae et Myzus persicae 

3 3 3 

Ravageurs dans le sol : taupins 2 2 2 

Ravageurs dans le sol : atomaires 2 3 2 

 
Légende : 
Importance de l'impact (ex: perte de rendement) 

1 = faible 
2 = modéré 
3 = fort 

Fréquence de l'impact (des dégâts) 
1 = rare 
2 = régulier ou récurrent 
3 = permanent 

Étendue de l'impact (géographique) 
1 = locale (ex. ferme) 
2 = départementale ou régionale 
3 = nationale 

 
La grande majorité des semences de betteraves (98% des surfaces semées en France en 2014 ï ITB

4
) est 

actuellement traitée aux néonicotinoïdes. En cultures de betteraves sucrières, les traitements de semences 
à base de néonicotinoïdes sont autorisés depuis 1992. Avant 1992, des insecticides foliaires ou en micro-
granulés étaient appliqués, mais étaient nettement moins efficaces, avec 10% des parcelles atteintes malgré 
les traitements, impliquant une perte de rendement de 2,4% en moyenne (10 à 20% dans les régions les 
plus touchées) (ITB).  
 
Pour ce qui est des pucerons, les dégâts directs sur betterave impactent peu ou rarement le rendement des 
cultures (feuilles recroquevill®es, ralentissement de la croissanceé). Cependant, les pucerons entrainent 
des dégâts indirects car ils sont les principaux vecteurs des virus de la jaunisse (BYV

5
, BMYV

6
 et Beet 

western Virus) qui occasionnent des pertes de rendement, que lôITB estime pour la fili¯re ¨ 6% en moyenne 
au niveau national (avec des pertes de 10 ¨ 20% dans certaines r®gions). De plus, lôabsence de relation 
entre niveau de population de pucerons recensés et risque de transmission du virus, impose de les 
maintenir au plus bas possible (ITB, selon des donn®es issues de lôobservatoire du parasitisme VIGIBET).  
 

                                            
4
  ITB : Institut Technique de la Betterave 

5
  BYV : Beet Yellow Virus 

6
  BMYV : Beet Mild Yellow Virus 
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3.1.2.2.2. Efficacité des méthodes de lutte  
 

Tableau 3 : Efficacité des méthodes de lutte contre la mouche de la betterave (Pegomya hyoscyami) 

 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité 
de 

l'efficacité 
(risque 

dôapparition 
de 

résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité de 
la méthode 

Produits phytopharmaceutiques 
    

Néonicotinoïdes 

Néonicotinoïde 
(traitement de semences) 

3 1 3 3 

Néonicotinoïde + 
pyréthrinoïde  
(traitement de semences) 

3 1 3 3 

Néonicotinoïde + 
pyréthrinoïde  
(traitement foliaire) 

3 2 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

Pyréthrinoïde  
(traitement foliaire) 

3 1 3 3 

Pyréthrinoïde + carbamate 
(traitement foliaire) 

3 1 3 3 

Autres méthodes de lutte 

Micro-organismes 
 

Champignons 
entomopathogènes :  
Verticillium lecanii, 
Nomuraea rileyi et 
Paecilomyces 
fumosoroseus contre 
Pegomya hyoscyami 

1 3 1 3 

Macro-organismes  0 0 0 0 

Médiateurs chimiques  0 0 0 0 

Méthodes physiques  0 0 0 0 

Méthodes génétiques 
 

0 0 0 0 

Méthodes culturales 
 

0 0 0 0 

Méthodes par stimulation des 
défenses des plantes  

0 0 0 0 
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Tableau 4 : Efficacité des méthodes de lutte contre les pucerons (Myzus persicae, Aphis fabae, 
Macrosiphum euphorbiae, Aulacorthum solani, é) 

 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité 
de 

l'efficacité 
(risque 

dôapparition 
de 

résistance) 

Opératio-
nnalité de la 

méthode 

Praticité de 
la méthode 

Produits phytopharmaceutiques 
    

Néonicotinoïdes 

Néonicotinoïde  
(traitement de semences) 

3 1 3 3 

Néonicotinoïde + 
pyréthrinoïde (traitement 
de semences) 

3 1 3 3 

Néonicotinoïde  + 
pyréthrinoïde (traitement 
foliaire) 

3 2 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

Pyréthrinoïde + carbamate 
(traitement foliaire) 

3 2 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 

Champignons 
entomopathogènes sur 
Myzus persicae et Aphis 
fabae 

1 3 1 3 

Macro-organismes 

Parasitoïdes : Lysiphlebus 
fabarum  et testaceipes et 
Aphidius colemani contre 
Aphis fabae et Myzus 
persicae 

1 3 1 1 

Médiateurs chimiques 

Ph®romone dôalarme 
Composés volatils 
répulsifs originaires des 
plantes 

1 3 1 2 

Méthodes physiques 
 

0 0 0 0 

Méthodes génétiques 

Variétés résistantes à 
Myzus persicae et Aphis 
fabae 
Variétés résistantes au 
virus de la jaunisse de la 
betterave BWYV 

2 2 1 3 

Méthodes culturales 

Augmentation des 
prédateurs ou parasitoïdes 
de pucerons par le 
maintien dôune v®g®tation 
herbacée ou bandes 
fleuries, réduction de la 
fréquence et de la 
profondeur du labour, 
pratique du paillage 
naturel, cultures 
intercalaires. 

1 3 2 2 

Méthodes par stimulation des 
défenses des plantes 

Apport dôazote et de 
soufre 

1 3 1 3 
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Tableau 5 : Efficacité des méthodes de lutte contre les ravageurs dans le sol (Agriotes spp. (taupins), 
Atomaria linearis (atomaires), Blaniulus guttulatus (blaniules), Tipula paludosa (tipules), Scutigerella 
immaculata (scutigérelles)) 
 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité de 
la méthode 

Produits phytopharmaceutiques         

Néonicotinoïdes 

Néonicotinoïde  
(traitement de semences) 

3 2 3 3 

Néonicotinoïde + pyréthrinoïde 
(traitement de semences) 

3 3 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

Pyréthrinoïde 
(traitement de semences) 

3 2 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 

Taupins :  
champignons ou bactéries 
entomopathogènes  (Bt, 
Beauveria, Metarhizium) 

Nématodes entomopathogènes 

2 3 1 2 

Macro-organismes 

Taupins :  
parasitoïdes : Pristocera 
depressa (Hymenoptera: 
Bethylidae) et Cotesia 
marginiventris et acariens 
(Pergamasus quisquiliarum)  

1 3 1 1 

Médiateurs chimiques 

Taupins : 
phéromone sexuelle pour le 
piégeage de masse, confusion 
sexuelle ou CO2   

2 3 1 2 

Méthodes physiques 
Taupins :  
tranchées  

1 3 1 1 

Méthodes génétiques 
 

0 0 0 0 

Méthodes culturales 
 
 

Taupins :  
rotations longues, un travail du 
sol ciblant les îufs et larves, 
absence de prairies à proximité 
ou dans la rotation,  cultures 
pièges, cultures intercalaires, 
rotation comprenant moutarde et 
sarrasin  

2 3 3 3 

Taupins :  
assurer de bonnes conditions de 
démarrage à la culture (pour une 
levée rapide et homogène) : 
variété vigoureuse, conditions 
pédoclimatiques favorables, 
bonne préparation du sol 

2 3 3 3 

Atomaires, blaniules, tipules et 
scutigérelles :  
assurer de bonnes conditions de 
démarrage à la culture (pour une 
levée rapide et homogène) : 
variété vigoureuse, conditions 
pédoclimatiques favorables, 
bonne préparation du sol 

2 3 3 3 

Méthodes par 
stimulation des 
défenses des plantes 

 
0 0 0 0 
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Légende : 
 
Magnitude de l'efficacité 

0  = inapplicable 
1  = efficacité potentielle nécessitant d'autres mesures complémentaires 
2  = efficacité prouvée mais insuffisante  
3  = efficace à soi tout seul                  

Durabilité de l'efficacité     
0  = inapplicable 
1  = risque élevé (d'apparition de résistance)     
2  = risque faible à modéré       
3  = risque nul à quasi nul  

Opérationnalité de la méthode de lutte 
0  = inapplicable 
1  = stade recherche et développement    
2  = en application quelque part dans le monde     
3  = déjà en application en France                   

Praticit® de mise en îuvre         
0  = inapplicable 
1  = difficile        
2  = moyen       
3  = facile                

 
 

3.1.2.2.3. Conclusion  
 
Les néonicotinoïdes en traitement de semences de betterave ont une action systémique permettant de lutter 
¨ la fois contre les ravageurs souterrains et a®riens, et ainsi de prot®ger lôint®gralit® de la plante. 
 
Les travaux du GT permettent de conclure quô¨ lôhorizon 2018 : 
- Il existe des alternatives chimiques aux traitements de semences ¨ base de n®onicotinoµdes Lôalternative 

chimique (à base de téfluthrine) en traitement des semences est suffisamment efficace et opérationnelle 
sur les ravageurs présents dans le sol.  

En revanche, sur les ravageurs des parties aériennes (pucerons, mouches), les alternatives chimiques sont 
uniquement des applications foliaires. Celles-ci sont plus difficiles à positionner dans le temps et donc plus 
al®atoires en termes dôefficacit®, ce qui est identifi® comme un point critique en particulier pour les pucerons 
vecteurs de virus qui peuvent °tre ¨ lôorigine de pertes de rendement. 
- il nôexiste pas ¨ lôheure actuelle dôalternatives non chimiques pour lutter contre les pucerons et les 

mouches, qui soient suffisamment efficaces et opérationnelles. 
- il existe des méthodes alternatives non chimiques, basées sur les méthodes culturales qui permettent de 

limiter le niveau de population des ravageurs du sol. Les méthodes culturales peuvent interrompre le 
cycle épidémique des ravageurs via le travail du sol, des rotations culturales ou des cultures pièges, ou 
agir sur la vigueur de la plante (conditions dôimplantation des cultures, vari®t® vigoureuseé).  

Cependant, aucune de ces m®thodes nôassure ¨ elle seule une efficacit® suffisante ; une combinaison de 
plusieurs m®thodes doit °tre envisag®e dans le cadre dôune approche de lutte int®gr®e (ç IPM  è). 
 
Le GT a identifié des méthodes alternatives non chimiques potentiellement efficaces, mais actuellement non 
autorisées en France, contre : 
- les pucerons : au moyen de variétés résistantes au virus de la jaunisse (méthodes génétiques ; Cf. 

tableau) ; 
- les taupins : au moyen de champignons ou de bactéries entomopathogènes, ou de médiateurs chimiques 

(Cf. tableau). 
 
Il convient aussi de souligner lôaugmentation attendue du risque de résistance des insectes aux autres 
insecticides chimiques du fait de la suppression du mode dôaction des n®onicotinoµdes. 
 

3.1.2.3. Céréales à paille 

Les néonicotinoïdes sont actuellement autorisés pour les usages suivants : 

- Céréales à paille*Trt Sem. *Mouches 
- Céréales à paille*Trt Sem.*Ravageurs des parties aériennes 
- Céréales à paille*Trt Sem.*Ravageurs du sol 
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Les principaux organismes nuisibles concern®s par lôusage des n®onicotinoµdes sont les :  
- mouches : oscinie (Oscinella frit), mouche grise (Delia coarctata), mouche des semis (Delia platura), 

tipules (Tipula paludosa) ; 

- pucerons, vecteurs de viroses (principalement le virus
7
 de la jaunisse nanisante de lôorge (JNO)) : 

Rhopalosiphum padi (principal vecteur), Sitobion avenae, Metopolophium dirhodum ; 

- ravageurs dans le sol : taupins (Agriotes spp., Athous spp.) ; 
- cicadelle : Psammotettix alienus, vectrice du virus de la maladie des pieds chétifs (WDV) ; 
- zabre (coléoptère) : Zabrus tenebrioides. 
 

Le cas des autres ravageurs des parties aériennes (c®cidomyies, chenilles phytophages, crioc¯resé) sera 
évalué ultérieurement, dans le cadre de la mise à jour de cette fiche qui abordera les usages en traitement 
des parties aériennes.  

 
3.1.2.3.1. Nuisibilité des principaux organismes cibles 

 

Tableau 6 : Nuisibilité des principaux organismes cibles sur les céréales à paille 

Principaux organismes 
nuisibles 

Notes de consensus du GT 

Importance de 
l'impact 

Fréquence de 
l'impact 

Etendue de 
l'impact 

Mouches : oscinie 1 1 2 

Mouches : mouche 
grise 

1 1 2 

Mouches : mouche des 
semis 

1 1 2 

Pucerons vecteurs du 
virus de la JNO 

3 3 3 

Ravageurs du sol : 
Taupins 

2 2 2 

Cicadelle (vecteur du 
virus de la maladie des 
pieds chétifs) 

2 2 2 

Zabre 3 1 1 

 
Légende 
Importance de l'impact (ex: perte de rendement) 

1 = faible 
2 = modéré 
3 = fort 

Fréquence de l'impact (des dégâts) 
1 = rare 
2 = régulier ou récurrent 
3 = permanent 

Etendue de l'impact (géographique) 
1 = locale (ex. ferme) 
2 = départementale ou régionale 
3 = nationale 

 
75 ¨ 80% des orges dôhiver reoivent actuellement un traitement de semences aux néonicotinoïdes (NN), 
contre 20 ¨ 30% des bl®s dôhiver. Les c®r®ales de printemps ne sont pas trait®es aux NN, en raison de la 
restriction dôusage instaur®e en 2013.  
Parmi les ravageurs dôautomne des c®r®ales à paille, les pucerons sont les organismes nuisibles les plus 
pr®judiciables de par leur transmission du virus de la jaunisse nanisante de lôorge (JNO). Les pucerons ne 
causent généralement pas de dommages directs à la culture, mais la lutte est destinée à empêcher la 
transmission du virus de la JNO qui cause des dégâts importants. Les cicadelles transmettent une autre 
maladie, la maladie des pieds chétifs (WDV). 
Parmi les c®r®ales ¨ paille (orge, bl®, triticale, avoine, seigleé), lôorge dôhiver est lôespèce la plus sensible 
au virus de la JNO, transmise par les pucerons.  

 

                                            
7
  BYDV : Barley yellow dwarf virus 
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3.1.2.3.2. Efficacité des méthodes de lutte   

 

Tableau 7 : Efficacité des méthodes de lutte contre les mouches (oscinie (Oscinella frit), mouche 
grise (Delia coarctata), mouche des semis (Delia platura)) 

 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude de 
l'efficacité 

(amplitude de 
l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de résistance) 

Opérationnalité 
de la méthode 

Praticité 
de la 

méthode 

Produits phytopharmaceutiques  

Néonicotinoïdes 

Néonicotinoïde  
(traitement de semences) 

3 1 3 3 

Néonicotinoïde + pyréthrinoïde  
(traitement foliaire) 

3 1 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiqu
es 

Pyréthrinoïde  
(traitement de semences) 

3 1 3 3 

Pyréthrinoïde  
(traitement foliaire) 

3 1 3 3 

Pyréthrinoïde + carbamate (traitement 
foliaire) 

3 1 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 
 

0 0 0 0 

Macro-organismes Aleochara oblongus sur Delia coarctata  1 3 1 1 

Médiateurs 
chimiques  

0 0 0 0 

Méthodes physiques 
 

0 0 0 0 

Méthodes génétiques 
 

0 0 0 0 

Méthodes culturales 

Réduction des pontes de Oscinella frit 
avec du trèfle en « intercropping » (sur 
avoine). 
Augmentation des populations de 
prédateurs de Delia spp avec 
associations blé et soja, bandes 
enherbées ou fleuries. 

1 3 1 2 

Travail du sol plusieurs semaines avant 
le semis, contre Delia platura. 
Semis précoces et plus denses, 
variétés à fort tallage, contre Delia 
coarctata (attaquant surtout le blé) 

2 3 3 2 

Méthodes par 
stimulation des 
défenses des plantes 

 0 0 0 0 
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Tableau 8 : Efficacité des méthodes de lutte contre les pucerons (Rhopalosiphum padi, Sitobion 
avenae, Metopolophium dirhodum)  
 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité 
de la 

méthode 

Produits phytopharmaceutiques 

Néonicotinoïdes 

Néonicotinoïde  
(traitement de semences) 

3 1 3 3 

Néonicotinoïde + Pyréthrinoïde 
(traitement foliaire) 

3 2 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

Pyréthrinoïde (téfluthrine)  
(traitement de semences) 

1 3 3 3 

Pyréthrinoïde  
(traitement foliaire) 

3 1 3 3 

Pyréthrinoïde + carbamate  
(traitement foliaire) 

3 2 3 3 

Pyréthrinoïde + organophosphoré  
(traitement foliaire) 

3 2 3 3 

Pyridine carboxamide (flonicamide) 
sur blé (traitement foliaire) 

3 1 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 

Champignons entomopathogènes : 
contre les pucerons Metopolophium 
dirhodum, Rhopalosiphum padi, 
Sitobion avenae. 

1 3 1 3 

Macro-organismes 
 

Prédateurs : 
Coccinella septempunctata contre 
les pucerons Metopolophium 
dirhodum et Sitobion avenae ; 
Micraspis discolor contre le puceron 
Rhopalosiphum padi. 
Parasitoïdes : 
Braconidae et Encrytidae contre le 
puceron Rhopalosiphum padi. 
Aphidius ervi  contre les pucerons 
Sitobion avenae et Metopolophium 
dirhodum ; 
Aphidius rhopalosiphi contre le 
puceron Rhopalosiphum padi. 

1 3 1 1 

Médiateurs chimiques 
Phéromone d'alarme, composés 
volatils répulsifs émis par les plantes, 
contre les pucerons  

1 3 1 2 

Méthodes physiques Huiles, argile  2 3 1 1 

Méthodes génétiques 

Blé, seigle : 
Variétés moins sensibles à Sitobion 
avenae, Schizaphis graminum ou 
Rhopalosiphum padi 

2 2 1 3 

Blé : 
OGM émettant du farnesène 
OGM produisant les toxines de la 
bactérie pathogène Xanthomonas 
oryzae 

2 1 1 3 

Orge : 
Variétés résistantes à la JNO 
(variétés non brassicoles) 

2 2 3 3 

Orge : 
Variétés résistantes à 
Rhopalosiphum padi 

2 2 1 3 
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Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité 
de la 

méthode 

Méthodes culturales 

Avoine, Blé  et Seigle : 
Mélange de variétés ;  
retarder ou étaler les dates de 
semis ; élimination des repousses ; 
réduction de la population de 
pucerons avec des cultures 
intercalaires (« push&pull ») ;  
bandes alternées de ray-grass ;  
augmentation des populations de 
prédateurs des pucerons avec 
bandes enherbées ; couvert 
permanent du sol. 

2 3 2 2 

Orge : 
Mélange de variétés ;  
retarder ou étaler les dates de 
semis ; 
élimination des repousses ; 
réduction de la population de 
pucerons avec des cultures 
intercalaires (« push&pull ») ;  
bandes alternées de ray-grass ;  
augmentation des populations de 
prédateurs des pucerons avec 
bandes enherbées ; couvert 
permanent du sol. 

1 3 2 2 

Méthodes par 
stimulation des défenses 
des plantes 

 
0 0 0 0 
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Tableau 9 : Efficacité des méthodes de lutte contre les ravageurs dans le sol sur céréales à paille 

 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité 
de 

l'efficacité 
(risque 

dôapparition 
de 

résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité 
de la 

méthode 

Produits phytopharmaceutiques 

Néonicotinoïdes 
Néonicotinoïde  
(traitement de semences) 

3 2 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

Pyréthrinoïde  
(traitement de semences) 

3 2 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 

Taupins : 
Champignons et bactéries 
entomopathogènes (Beauveria, Bt, 
Metarhizium)  

2 3 1 2 

Taupins : 
Nématodes entomopathogènes  

2 3 1 2 

Macro-organismes 

Taupins : 
Parasitoïdes  Cotesia marginiventris 
et Pristocera depressa,  
acarien Pergamasus quisquiliarum  

1 3 1 1 

Médiateurs chimiques 

Taupins : 
Phéromone sexuelle pour le 
piégeage de masse ou la confusion, 
CO2  

2 3 1 2 

Méthodes physiques 
Taupins : 
Tranchées 

1 3 1 1 

Méthodes génétiques 
 

0 0 0 0 

Méthodes culturales 

Taupins :  
Rotations longues, un travail du sol 
ciblant les larves et les îufs, 
absence de prairies à proximité et/ou 
dans la rotation, cultures pièges, 
cultures intercalaires, rotation 
comprenant moutarde et sarrasin. 

2 3 3 3 

Ravageurs dans le sol :  
Assurer de bonnes conditions de 
démarrage à la culture (pour une 
levée rapide et homogène) : variété 
vigoureuse, conditions 
pédoclimatiques favorables, bonne 
pr®paration du solé 

2 3 3 3 

Méthodes par stimulation des 
défenses des plantes  

0 0 0 0 
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Tableau 10 : Efficacité des méthodes de lutte contre les cicadelles (Psammotettix alienus) 

 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité 
de la 

méthode 

Produits phytopharmaceutiques 

Néonicotinoïdes 
Néonicotinoïdes  
(traitement de semences) 

3 2 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

Pyréthrinoïde (téfluthrine) 
(traitement de semences) 

1 3 3 3 

Pyréthrinoïdes  
(traitement foliaire) 

3 2 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 
 

0 0 0 0 

Macro-organismes 
Prédateur : 
Tibellus oblongus 

1 3 1 1 

Médiateurs chimiques  0 0 0 0 

Méthodes physiques  0 0 0 0 

Méthodes génétiques 
Blé : 
Variété résistante au virus de la 
maladie des pieds chétifs (WDV) 

2 2 1 3 

Méthodes culturales 
Elimination des repousses ;  
semis plus tardifs 

1 3 3 2 

Méthodes par stimulation des 
défenses des plantes 

 0 0 0 0 
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Tableau 11 : Efficacité des méthodes de lutte contre les zabres (Zabrus tenebrioides) 

 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de l'efficacité 

(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité 
de la 

méthode 

Produits phytopharmaceutiques 

Néonicotinoïdes 
Néonicotinoïde  
(traitement de semences) 

3 2 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

Pyréthrinoïde (téfluthrine) 
(traitement de semences) 

3 2 3 3 

Pyréthrinoïdes  
(traitement foliaire) 

2 2 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 
 

0 0 0 0 

Macro-organismes  0 0 0 0 

Médiateurs chimiques  0 0 0 0 

Méthodes physiques  0 0 0 0 

Méthodes génétiques  0 0 0 0 

Méthodes culturales 
Travail du sol (labour), 
déchaumage rapide du précédent 
cultural, rotations longues. 

2 3 3 3 

Méthodes par stimulation des 
défenses des plantes 

 0 0 0 0 

 
Légende : 
 
Magnitude de l'efficacité 

0 = inapplicable 
1 = efficacité potentielle nécessitant d'autres mesures complémentaires 
2 = efficacité prouvée mais insuffisante  
3 = efficace à soi tout seul                  

Durabilité de l'efficacité     
0 = inapplicable 
1 = risque élevé (d'apparition de résistance)     
2 = risque faible à modéré       
3 = risque nul à quasi nul  

Opérationnalité de la méthode de lutte 
0 = inapplicable 
1 = stade recherche et développement    
2 = en application quelque part dans le monde     
3 = déjà en application en France                   

Praticit® de mise en îuvre         
0 = inapplicable 
1 = difficile 
2 = moyen       
3 = facile                

 
 

3.1.2.3.3. Conclusion 
 
Les néonicotinoïdes en traitement de semences de céréales à paille ont une action systémique permettant 
de lutter ¨ la fois contre les ravageurs souterrains et a®riens, et ainsi de prot®ger lôint®gralit® de la plante. 
Les travaux du GT permettent de conclure quô¨ lôhorizon 2018 : 
-  il existe des alternatives chimiques aux néonicotinoïdes utilisés en traitements de semences pour lutter 

contre les mouches, les pucerons, les ravageurs dans le sol, les cicadelles et les zabres en culture de 
céréales à paille. Ces produits phytopharmaceutiques en traitement des semences appartiennent tous à 
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la famille des pyréthrinoïdes ; ils sont considérés comme suffisamment efficaces et opérationnels sur les 
ravageurs présents dans le sol (mouches, taupins) et les zabres. 

 
Dans le cas des ravageurs des parties aériennes concernés par les usages des néonicotinoïdes en 
traitement de semences (pucerons, mouches, cicadelles, zabres), les alternatives chimiques sont 
uniquement des applications foliaires. Celles-ci sont plus difficiles à positionner dans le temps et donc plus 
al®atoires en termes dôefficacit®, ce qui est identifi® comme un point critique en particulier pour les pucerons 
vecteurs de virus (notamment sur lôorge) qui peuvent °tre ¨ lôorigine de pertes de rendement. 

- il nôexiste pas, ¨ lôheure actuelle, dôalternatives non chimiques pour lutter contre les oscinies (mouches), 
qui soient suffisamment efficaces et opérationnelles. 

- il existe des méthodes alternatives non chimiques permettant de lutter contre la JNO transmise par les 
pucerons : il sôagit de deux vari®t®s dôorge dôhiver tol®rantes ¨ la JNO (vari®t®s dôorge fourrag¯re, non 
brassicoles). Il existe également des variétés résistantes au virus de la maladie des pieds chétifs 
transmis par les cicadelles. 

- il existe des méthodes alternatives non chimiques, basées sur les méthodes culturales qui permettent de 
limiter le niveau de population des mouches du genre Delia (Delia platura et Delia coarctata), des 
pucerons, des taupins (ravageurs dans le sol) et des zabres. Cependant, aucune de ces approches 
nôassure, ¨ elle seule, une efficacit® suffisante ; une combinaison de plusieurs m®thodes doit °tre 
envisag®e dans le cadre dôune approche de lutte int®gr®e (ç IPM  è). 

 
Le GT a identifié des méthodes alternatives non chimiques potentiellement efficaces, mais actuellement non 
autorisées en France, contre :  

- les pucerons : des m®thodes physiques ¨ base dôhuiles et certaines vari®t®s moins sensibles aux 
pucerons (Cf. tableau) ;  

- les taupins : des champignons et bactéries entomopathogènes ainsi que certains médiateurs chimiques 
(Cf. tableau). 

 
Il convient aussi de souligner lôaugmentation attendue du risque de r®sistance des insectes aux autres 
insecticides chimiques du fait de la suppression du mode dôaction des n®onicotinoµdes. 
 

3.1.2.4. Maïs 

Les néonicotinoïdes sont actuellement autorisés pour les usages suivants : 

- Maïs * Trt Sem. * Mouches 
- Maïs * Trt Sem. * Ravageurs du sol 

 
Les principaux organismes nuisibles concern®s par lôusage des n®onicotinoµdes sont :  

- les mouches : oscinies (Oscinella frit), géomyzes (Geomyza tripunctata), les mouches des semis 
(Delia platura) ; 

- les ravageurs dans le sol : taupins (Agriotes lineatus, Agriotes obscurus, Agriotes sputator, Agriotes 
sordidus, Athous haemorrhoidalis), chrysomèle (Diabrotica virgifera), vers gris (Agrotis segetum, 
Agrotis ypsilon), scutigérelle (Scutigerella immaculata). 

  
3.1.2.4.1. Nuisibilité des principaux organismes cibles 

 
Tableau 12 : Nuisibilité des principaux organismes cibles sur le maïs 
 

Principaux organismes 
nuisibles 

Notes  de consensus du GT 

Importance 
de l'impact 

Fréquence de 
l'impact 

Etendue de 
l'impact 

Mouches (oscinies, 
géomyzes, mouches des 
semis) 

2 2 2 

Ravageurs du sol (taupins, 
chrysomèle, vers gris, 
scutigérelle) 

3 3 2 
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Légendes 
Importance de l'impact (ex: perte de rendement) 

1 = faible 
2 = modéré 
3 = fort 

Fréquence de l'impact (des dégâts) 
1 = rare 
2 = régulier ou récurrent 
3 = permanent 

Etendue de l'impact (géographique) 
1 = locale (ex. ferme) 
2 = départementale ou régionale 
3 = nationale 

 
Actuellement, sur la sole de maïs, 35% des surfaces de maïs sont issus de semences traitées aux 
néonicotinoïdes ; 10 à 15% des surfaces reçoivent des pyréthrinoïdes en traitement de sol; le reste des 
parcelles ne semble recevoir aucun traitement insecticide précoce car les risques liés aux ravageurs sont 
localisés à certaines régions. 
Les traitements de semences à base de néonicotinoïdes ciblent principalement les ravageurs du sol 
(taupins, etc.) et les mouches (oscinies, géomyzes, mouches des semis).  
 
 

3.1.2.4.2. Efficacité des méthodes de lutte  
 

Tableau 13 : Efficacité des méthodes de lutte contre les mouches (oscinie Oscinella frit, géomyze 
Geomyza tripunctata, mouche des semis Delia platura) 

 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité de 
la méthode 

Produits phytopharmaceutiques 

Néonicotinoïdes 
Néonicotinoïdes (traitement 
de semences) 

3 1 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 
 

0 0 0 0 

Macro-organismes 
 

Hyménoptères parasitoïdes  
Chasmodon apterus, 
Halticoptera circulus, 
Hexacola hexatoma, Opius 
sp., Rhoptromeris heptoma 
contre Oscinella frit et 
Geomyza tripunctata 
Prédateurs 
Coccinelle Aleochara 
bipustulata contre Delia 
platura 

1 3 1 1 

Médiateurs chimiques 
 

0 0 0 0 

Méthodes physiques  0 0 0 0 

Méthodes génétiques  0 0 0 0 

Méthodes culturales 
 

0 0 0 0 

Méthodes par stimulation 
des défenses des plantes  

0 0 0 0 
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Tableau 14 : Efficacité des méthodes de lutte contre les ravageurs dans le sol : les taupins (Agriotes 
lineatus, A. obscurus, A. sputator, A. sordidus, Athous haemorrhoidalis), la chrysomèle Diabrotica 
virgifera, les vers gris (Agrotis segetum, Agrotis ypsilon), les scutigérelles (Scutigerella immaculata) 

 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité de 
la méthode 

Produits phytopharmaceutiques 

Néonicotinoïdes 

Néonicotinoïdes  
(traitement de semences) 

3 2 3 3 

Néonicotinoïdes  
(traitement de sol) 

3 2 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

Pyréthrinoïde  
(traitement de semences) 

3 2 3 3 

Pyréthrinoïde 
(traitement de sol) 

3 2 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 
 

Taupins : Bt, champignons 
entomopathogènes (Beauveri
a, Metarhizium),  

2 3 1 2 

Taupins : nématodes 
entomopathogènes 

2 3 1 2 

Diabrotica virgifera, 
Scutigerella immaculata : 

champignons 
entomopathogènes 
(Metarhizium anisopliae, 
Beauveria bassiana, 
Beauveria brongniartii)   

1 3 1 2 

Macro-organismes 

Taupins, Diabrotica virgifera, 
Scutigerella immaculata :  

acarien prédateur 
(Pergamasus quisquiliarum), 
Chilopode (Lamyctes) et/ou 
Cotesia marginiventris 
Diabrotica virgifera :  
Celia compressa et Centistes 
gasseni  

1 3 1 1 

Médiateurs chimiques 
Taupins : 
CO2, phéromones sexuelles  

2 3 1 2 

Méthodes physiques 
Taupins : 
Tranchées 

1 3 1 1 

Méthodes génétiques 

Diabrotica virgifera :  
variétés résistantes (non 
OGM) 

1 2 1 3 

Diabrotica virgifera :  

OGM produisant une toxine 
de Bt 

3 1 1 3 

Méthodes culturales  

Tous ravageurs dans le sol :  
assurer de bonnes conditions 
de démarrage à la culture 
(pour une levée rapide et 
homogène) : variété 
vigoureuse, conditions 
pédoclimatiques favorables, 
bonne préparation du sol 

2 3 3 3 

Diabrotica virgifera : couvert 
végétal, rotations culturales 

3 2 3 3 
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Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
dôapparition 

de 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité de 
la méthode 

 

Taupins :  
rotations longues, un travail 
du sol ciblant les îufs et 
larves, absence de prairies à 
proximité ou dans la rotation,  
cultures pièges, cultures 
intercalaires, rotation 
comprenant moutarde et 
sarrasin 

2 3 3 3 

Méthodes par stimulation 
des défenses des plantes  

0 0 0 0 

 
Légende : 
Magnitude de l'efficacité 

0  = inapplicable 
1  = efficacité potentielle nécessitant d'autres mesures complémentaires 
2  = efficacité prouvée mais insuffisante  
3  = efficace à soi tout seul  

Durabilité de l'efficacité     
0  = inapplicable 
1  = risque élevé (d'apparition de résistance)     
2  = risque faible à modéré       
3  = risque nul à quasi nul  

Opérationnalité de la méthode de lutte 
0  = inapplicable 
1  = stade recherche et développement    
2  = en application quelque part dans le monde     
3  = déjà en application en France  

Praticit® de mise en îuvre  
0  = inapplicable 
1  = difficile  
2  = moyen  
3  = facile  

 
3.1.2.4.3. Conclusion 

 
Les néonicotinoïdes en traitement de semences de maïs ont une action systémique permettant de lutter à la 
fois contre les ravageurs souterrains et a®riens, et ainsi de prot®ger lôint®gralit® de la plante. 
 
Les travaux du GT permettent de conclure quô¨ lôhorizon 2018 : 
- il n'existe pas d'alternatives chimiques aux traitements de semences à base de néonicotinoïdes pour 

lutter contre les mouches du maïs. 

- il existe des alternatives chimiques aux néonicotinoïdes utilisés en traitements de semences pour lutter 
contre les ravageurs dans le sol en culture de maïs. Ces produits phytopharmaceutiques en traitement 
des semences et en traitement de sol appartiennent tous à la famille des pyréthrinoïdes; ils sont 
considérés comme suffisamment efficaces et opérationnels sur les ravageurs présents dans le sol.  

- il nôexiste pas ¨ lôheure actuelle dôalternatives non chimiques pour lutter contre les mouches du maµs, qui 
soient suffisamment efficaces et opérationnelles. 

- il existe des méthodes alternatives non chimiques, basées sur les méthodes culturales qui permettent de 
limiter le niveau de population de certains ravageurs du sol. Les rotations culturales s'avèrent efficaces à 
elles seules contre Diabrotica virgifera, à son faible niveau actuel de population. Contre les ravageurs 
présents dans le sol, l'objectif est d'interrompre le cycle épidémique via le travail du sol, des rotations 
culturales ou des cultures pi¯ges. Cependant, aucune de ces approches nôassure ¨ elle seule une 
efficacit® suffisante; une combinaison de plusieurs m®thodes doit °tre envisag®e dans le cadre dôune 
approche de lutte intégrée (« IPM  »). 
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Cependant, il n'existe donc aucune alternative, quôelle soit chimique ou non chimique, ¨ l'usage des 
néonicotinoïdes contre les mouches du maïs. 
 
Le GT a identifié des méthodes alternatives non chimiques potentiellement efficaces contre les taupins mais 
actuellement non autorisées en France :  

- des champignons, des bactéries entomopathogènes (Cf. tableau) ; 
- des nématodes entomopathogènes (Cf. tableau) ; 
- certains médiateurs chimiques (CO2, phéromone ; Cf. tableau) ; 
- des maµs OGM r®sistants ¨ Diabrotica virgifera (production dôune toxine Bt ; Cf. tableau). 

 
Il convient aussi de souligner lôaugmentation attendue du risque de résistance des insectes aux autres 
insecticides chimiques du fait de la suppression du mode dôaction des n®onicotinoµdes. 
 

3.1.2.5. Laitue 

 
Les n®onicotinoµdes sont actuellement autoris®s pour lôusage suivant : 

- Laitue*Trt Sem. Plants*Ravageurs des parties aériennes 
 
Les cultures couvertes par le terme générique « laitue » sont :  

- la laitue ; 
- les chicorées-scaroles ; 
- les chicorées-frisées ; 
- la mâche ; 
- la roquette et les autres salades. 

 
Les principaux organismes nuisibles concern®s par lôusage des n®onicotinoïdes sont les :  

- pucerons aériens Nasonovia ribisnigri, Myzus persicae, Hyperomyzus lactucae et Macrosiphum 
euphorbiae ;  

- et une esp¯ce de pucerons sôattaquant aux racines : Pemphigus bursarius. 
 

Les pucerons sont particulièrement nuisibles du fait de leur capacité de multiplication très élevée ; la 
colonisation peut être très rapide. Les piqûres nutritionnelles des pucerons n'ont qu'une très faible incidence 
directe sur les feuilles des salades. En revanche, les fortes pullulations de ces insectes contribuent à souiller 
le produit final qui sera ainsi difficilement vendable. Les pucerons laissent également sur les feuilles leurs 
exuvies

8
 et leur miellat

9
. Ce dernier facilite le développement de fumagine (maladie cryptogamique causée 

par diverses espèces de champignons ascomycètes ectophytes). Les pucerons sont aussi vecteurs de virus, 
en particulier le virus de la mosaµque de la laitue, que lôon retrouve aussi bien sur laitues que sur chicor®es. 
On identifie deux périodes à fort risque de développement : le printemps et lôautomne.  
 
Enfin, à ce jour, on estime quasi-g®n®ralis®e lôutilisation de semences de laitues enrob®es avec du 
thiaméthoxame. 

 
Jusquô¨ lôarriv®e des n®onicotinoµdes (NN) sur le march® (en traitement de semence) en 2009, la protection 
des laitues (et autres salades) reposait sur la résistance variétale et sur des applications insecticides en 
végétation.  
Ces solutions sont insuffisantes car les populations de pucerons ont été rapidement capables de contourner 
la r®sistance vari®tale, dôautant que celle-ci est fond®e sur un seul g¯ne de r®sistance et quôil existe 
également une résistance des pucerons vis-à-vis de certaines familles insecticides. En pratique, lôarriv®e sur 
le march® du traitement de semence a permis dô®viter environ deux applications foliaires par culture. 
En termes de conséquences, la présence de pucerons dans les salades conduit à des pertes économiques 
importantes pour les producteurs du fait du refus des marchandises pour non-respect des normes dôagr®age 
(la présence de pucerons étant un critère de refus des lots). 

                                            
8
  mue blanche ou exuvie 

9
  miellat : excrétat des pucerons 
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1. Nuisibilité des principaux organismes cibles 

 

Organismes 
nuisibles 

Note de consensus du GT 

Importance de 
l'impact 

Fréquence de 
l'impact 

Etendue de 
l'impact 

Pucerons 3 3 3 

 
Légende : 
Importance de l'impact (ex: perte de rendement) 

1 = faible 
2 = modéré 
3 = fort 

Fréquence de l'impact (des dégâts) 
1 = rare 
2 = régulier ou récurrent 
3 = permanent 

Etendue de l'impact (géographique) 
1 = locale (ex. ferme) 
2 = départementale ou régionale 
3 = nationale 

 
2. Efficacité des méthodes de lutte  

 
2.1. Tableaux de résultats concernant les pucerons (Pemphigus bursarius, Nasonovia ribisnigri, Myzus 

persicae, Hyperomyzus lactucae et Macrosiphum euphorbiae) 

 

Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
apparition 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité de 
la méthode 

Produits phytopharmaceutiques         

Néonicotinoïdes 

néonicotinoïde 
(traitement de 
semences) 

3 1 3 3 

néonicotinoïde 
(traitement foliaire) 

3 1 3 3 

Autres produits 
phytopharmaceutiques 

pyréthrinoïde (traitement 
foliaire) 

3 1 3 3 

pyréthrinoïde + 
carbamate (traitement 
foliaire) 

3 2 3 3 

carbamate (traitement 
foliaire) 

3 1 3 3 

d®riv®s dôacides 
tétronique et tétramique 
(traitement foliaire)  

3 1 3 3 

Pymétrozine (traitement 
foliaire) 

3 1 3 3 

Autres méthodes de lutte   

Micro-organismes 
 

champignons 
(Metarhizium sp. dont 
anisopliae) 

1 3 1 2 

Macro-organismes 

sous serre : 
parasitoïdes (Aphelinus 
abdominalis, Aphidius 
ervi) et prédateurs 
(Orius insidiosus, larves 
de chrysope) 

1 3 3 2 
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Méthode de lutte 

Notes de consensus du GT 

Magnitude 
de 

l'efficacité 
(amplitude 
de l'effet) 

Durabilité de 
l'efficacité 

(risque 
apparition 
résistance) 

Opération-
nalité de la 
méthode 

Praticité de 
la méthode 

 

au champ : 
parasitoïdes (Aphelinus 
abdominalis, Aphidius 
ervi) et prédateurs 
(Orius insidiosus, 
syrphes) 

1 3 3 1 

Médiateurs chimiques :  phéromones d'alarme 
(répulsion)  

1 3 1 2 

Méthodes physiques 

sous serre : 
pièges jaunes (feuilles 
collantes), 
au champ :  
Filets anti pucerons, 
abris insect-proof 

1 3 3 3 

Méthodes génétiques 
 

Variétés résistantes à 
Nasonovia ribisnigri 

2 1 3 3 

Variétés résistantes aux 
pucerons aériens 

2 2 1 3 

Variétés résistantes 
contre Pemphigus 
bursarius 

2 2 3 3 

Méthodes culturales 

Contre pucerons aériens 
(Nasonovia, 
Macrosiphum) par 
cultures intercalaires et 
bandes fleuries 

2 3 2 2 

Contre Pemphigus 
bursarius 

0 0 0 0 

Méthodes par stimulation 
des défenses des plantes 

Jasmonate 2 3 1 3 

 
Légende : 
 
Magnitude de l'efficacité 

0  = inapplicable 
1  = efficacité potentielle nécessitant d'autres mesures complémentaires 
2  = efficacité prouvée mais insuffisante  
3  = efficace à soi tout seul  

Durabilité de l'efficacité     
0  = inapplicable 
1  = risque élevé (d'apparition de résistance)     
2  = risque faible à modéré       
3  = risque nul à quasi nul  

Opérationnalité de la méthode de lutte 
0  = inapplicable 
1  = stade recherche et développement    
2  = en application quelque part dans le monde     
3  = déjà en application en France   

Praticit® de mise en îuvre  
0  = inapplicable 
1  = difficile  
2  = moyen  
3  = facile   
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3.1.2.5.2. Conclusion 

 
Pour la laitue, les néonicotinoïdes sont utilisés soit en traitement de semences, soit en traitement foliaire. 
Les néonicotinoïdes, en traitement de semences, ont une action systémique permettant de lutter contre les 
pucerons, y compris les pucerons des parties aériennes. 
 
Les travaux du GT permettent de conclure quô¨ lôhorizon 2018 : 

- il existe des alternatives chimiques aux néonicotinoïdes utilisées en traitement de semences  pour 
lutter contre les pucerons. Ces produits phytopharmaceutiques, uniquement utilisés en traitement 
foliaire, appartiennent ¨ la famille des pyr®thrinoµdes mais ®galement ¨ dôautres familles chimiques 
(carbamates, dériv®s dôacides t®tronique et t®tramique, pym®trozine). Les applications foliaires dont 
lôefficacit® sera moindre au regard des traitements de semences par les n®onicotinoµdes, sont plus 
difficiles à positionner dans le temps et donc plus aléatoires en termes dôefficacit®, ce qui est identifi® 
comme un point critique. 

- il existe des méthodes alternatives non chimiques, basées sur des méthodes génétiques (variétés 
résistantes à Nasonovia ribisnigri et à Pemphigus bursarius) qui permettent de limiter les dégâts 
causés par les pucerons. Cependant, pour les variétés résistantes à N. ribisnigri déjà 
commercialisées, des populations de pucerons sont déjà parvenues à contourner la résistance (gène 
Nr). Pour les autres variétés, des phénomènes de contournement à la résistance pourraient 
également apparaître (en particulier pour les résistances de type monogénique).  

- Des méthodes alternatives basées sur les méthodes culturales permettent de limiter le niveau de 
population des pucerons aériens de la laitue. Elles se fondent sur des cultures intercalaires, des 
bandes fleuries aux abords des cultures. Des mesures prophylactiques (destruction des résidus de 
culture, apports azot®s limit®s, arrosage r®gulieré) permettent de limiter les prolif®rations de 
pucerons. 

Des travaux de recherche sont en cours : 

- sur de nouvelles sources de résistance variétale, 
- le développement sous serre de la lutte par les macroorganismes (larves de chrysope et insectes 

parasitoïdes). 
 
Aucune des méthodes alternatives ci-dessus ne semble avoir une efficacité suffisante pour atteindre avec 
certitude les crit¯res dôacceptation du produit par le march® car les salades sont consomm®es sans 
transformation, en particulier celles de la 4ème gamme où les pucerons ne doivent pas être présents. 
 
Lôinterdiction des n®onicotinoµdes sur le territoire franais risque donc de se traduire par lôimportation de 
plants de laitue (ou autres salades) issus de semences traitées par néonicotinoïdes. 
 

3.2. Indicateurs de risques pour lôHomme et lôenvironnement 

3.2.1. Méthodologie 

 
Trois types dôindicateurs ont ®t® calcul®s pour les substances actives contenues dans des pr®parations 
ayant une autorisation de mise sur le marché dans le respect des principes uniformes

10
 à la date de celle-ci, 

pour les usages autorisés des néonicotinoïdes, tels quôidentifi®s ¨ la date du 7/07/2017. 
- un indicateur de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire 
- un indicateur de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition alimentaire  
- des indicateurs de risque pour lôenvironnement : pour les organismes aquatiques, les vers de terre, 

les oiseaux, les mammifères, les abeilles et les eaux souterraines. 
 
Pour chaque usage approuv® des n®onicotinoµdes, lôensemble des pr®parations phytopharmaceutiques 
autorisées sur la même culture et les mêmes ravageurs a été recensé. Plus de 3000 couples 
« usages*préparations » ont été identifiés. Dans une démarche de simplification prenant en compte le pire 
cas, les indicateurs ont été calculés par substance active et par usage. Ils prennent en compte la quantité 
maximale de substance active appliqu®e ¨ lôhectare correspondant ¨ la quantit® maximale de substance 

                                            
10

  Règlement (UE) N°546/2011 du 10 juin 2011 
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active ¨ lôhectare multipli®e par le nombre dôapplications. Lorsque plusieurs pr®parations contenant la m°me 
substance active sont autorisées pour un même usage, la quantit® maximale dôapplication la plus ®lev®e 
parmi celles-ci a ®t® retenue dans le calcul de lôindicateur. 
 
La finalité est de calculer les valeurs des indicateurs de risque pour toutes les substances actives contenues 
dans les produits phytopharmaceutiques utilisés pour un usage donné, et en particulier de comparer les 
indicateurs de risque des néonicotinoïdes et de ceux de leurs alternatives chimiques. 
 
Afin de faciliter la lecture des résultats obtenus, les valeurs des indicateurs de risque calculés pour chaque 
usage ont été normalisées en pourcentage de la valeur maximale. 
Pour chaque usage, les résultats sont représentés par des radars. Cette représentation graphique permet de 
visualiser sur un même graphique les résultats obtenus par substance ou par association de substance, 
pour un usage donné.  
 

3.2.1.1. M®thode de calcul de lôindicateur de risque pour la sant® humaine li® ¨ 
lôexposition non alimentaire 

 
Description de lôindicateur  
Lôindicateur de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire, retenu dans la cadre de cette 
saisine, est adapt® de lôindicateur ISST qui avait ®t® utilis® en tant quôindicateur de risque en Sant® S®curit® 
au Travail pour accompagner lôindicateur national de suivi du plan Ecophyto (action 9 de lôaxe 1 du Plan 
Ecophyto « d®velopper des indicateurs de risque permettant dô®valuer quantitativement la r®duction de 
lôimpact des produits phytopharmaceutiques ».) 
 
Lôindicateur de risque pour la Sant® Humaine hors Alimentation sera calcul® pour chaque produit 
phytopharmaceutique selon la formule suivante :  
 

 
 
 
Sachant que : 

¶ Le score de classement est basé sur le classement toxicologique de la substance active contenue 
dans le produit (plus la toxicité est importante, plus le score est élevé) ; 

¶ LôAOEL correspond au niveau dôexposition acceptable pour lôop®rateur, il est ®galement utilis® pour 
lô®valuation du risque pour les travailleurs, les personnes pr®sentes et les r®sidents. Il est bas® sur 
le profil toxicologique de la substance active (plus la toxicité est importante, plus lôAOEL est faible), 
cette valeur toxicologique de référence systémique couvre, notamment, les expositions par voie 
cutanée, et par inhalation ; 

¶ La dose dôapplication maximale de substance active correspond ¨ la quantit® maximale de 
substance active appliqu®e par hectare pour un usage consid®r® dôun produit phytopharmaceutique 
consid®r® multipli®e par le nombre dôapplications.  

Ainsi, plus lôindicateur de risque est ®lev®, plus le risque est fort. 
 
Dans le cas des associations, côest-à-dire des produits contenant plusieurs substances actives, les 
indicateurs de risque associés à chaque substance active sont sommés.  
 
 
Description des paramètres utilisés pour calculer les indicateurs 
 

¶ Score de classement des substances actives et pénalités de classement 
Le calcul du score de classement repose sur un principe de pénalités à partir des classes et des 
catégories de danger selon le règlement (CE) n° 1272/2008 dit CLP (cf. Tableaux 17 et 18).  
Le classement toxicologique des substances actives correspond aux classements proposés dans le 
tableau 3.1 de lôannexe VI du r¯glement (CE) nÁ 1272/2008. Il est ¨ noter que lorsquôun avis de lôECHA 
sur une proposition de classification harmonis®e (avis du RAC) dôune substance a ®t® publi® (avant 
décembre 2016), cette proposition de classification  a été prise en compte. Dans les autres cas, le 
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classement retenu est celui ®tabli par lôAnses qui est recueilli dans la base de donn®es Agritox
11

 
(consultation entre octobre et décembre 2016).  
 
Les pénalités appliquées ont été calculées selon la méthode IRPeQ

12
 modifiée, qui a été validée par un 

comit® dôexperts dans le cadre de la construction de lôindicateur national de suivi du plan Ecophyto : 
ü Le tableau de p®nalit®s ®tabli par lôIRPeQ a fait lôobjet dôam®nagements  afin de prendre en compte 

les correspondances entre le système de classement DSD
13

 et le classement GHS, le GHS
14

 nô®tant 
pas compl¯tement superposable ¨ lôancien syst¯me de classement DSD. Ces am®nagements 
sôappuient sur le tableau de correspondance de lôannexe VII du règlement (CE) n° 1272/2008. 

ü Concernant le score de classement aigu : le potentiel de sensibilisation cutané, divisé en deux 
catégories dans le règlement CLP, a été regroupé en une seule comme cela était le cas dans le  
système DSD. De la même façon, les deux catégories pour la sensibilisation respiratoire ont été 
regroupées en une seule.  

ü Concernant le score de classement chronique : le classement DSD distinguait fertilité et 
développement. Pour une substance active classée pour les deux types dôeffets, deux p®nalit®s 
seront attribuées.  

ü Le caract¯re perturbateur endocrinien nôa pas ®t® int®gr® dans le score de classement en lôabsence 
de critères européens harmonisés ; il est cependant pris en compte via le classement CMR de 
certaines substances. 

ü La cat®gorie de danger 4 pour la toxicit® aigu± orale, dermale et par inhalation sera affect®e dôune 
pénalité de 1,5.  

 
Tableau 15 : Mode de calcul du score de classement - Dangers aigus (dôapr¯s la m®thode IRPEQ 

modifiée) 
 

 Catégories 

Pénalité 8 4 2 1.5 

Toxicité aiguë par voie orale 1 2 3 4 

Toxicité aiguë par voie cutanée 1 2 3 4 

Toxicité aiguë par inhalation 1 2 3 4 

Corrosion/ irritation cutanée 1A 1B-1C 2  

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 1 2   

Sensibilisation cutanée 1A 
1B 

   

Sensibilisation respiratoire 1A 
1B 

   

Danger par aspiration 1    

Toxicité spécifique sur un organe cible ï 
Exposition unique (irritation des voies 
respiratoires) 

  3  

Toxicité spécifique sur un organe cible ï 
Exposition unique (effets narcotiques) 

  3  

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles ï Exposition unique 

1 2   

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles ï Exposition répétée 

1 2   
 

 
 

                                            
11

  http://www.agritox.anses.fr/ 
12

  http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/pesticides/indicateur.htm 
13

  Dangerous Substances Directive correspondant à la directive 67/548/CEE  
14

  Global Harmonised System fixé par le règlement CE 2008/1272 dit CLP et ses ATP  
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Tableau 16 : Mode de calcul du score de classement - Dangers chroniques 
 

 Catégories 

Pénalité 16 8 4 

Mutagénicité 1A 1B 2 

Cancérogénicité 1A 1B 2 

Toxicité pour la reproduction 1A 1B 2 

Toxicité pour la reproduction, catégorie 
supplémentaire : effets sur ou 
via lôallaitement 

X   

 
Le score de classement final sera obtenu en additionnant le score de classement aigu au score de 
classement chronique. 
Lorsquôune substance active nôest pas class®e au regard de ses dangers pour la sant® humaine, le score de 
classement final est ®gal ¨ 1 pour pouvoir calculer lôindicateur de risque pour la Santé Humaine hors 
Alimentation. 
Ce score agr®g® pr®sente lôint®r°t de fournir une information synth®tique sous la forme dôun unique 
paramètre. Toutefois, il amène à quantifier selon la même métrique des dangers de nature potentiellement 
différente. 
 

¶ AOEL : Acceptable Operator Exposure Level : Niveau dôexposition acceptable pour lôop®rateur 
Il sôagit dôune valeur de r®f®rence europ®enne fix®e par lôEFSA et adopt®e par la Commission 
europ®enne pour chaque substance active (¨ lôexception des microorganismes et de celles pour 
lesquelles cela nôa pas ®t® jug® n®cessaire dans le cadre de lô®valuation europ®enne du fait de leur 
faible toxicité). Cette valeur est extraite de la base de données de la Commission européenne

15
. Les 

AOEL qui ont été utilisés sont ceux en vigueur en décembre 2016. 
Il est à noter que la variabilité inter-substance des AOEL est bien plus importante que celle des scores de 
classement. 
 

¶ Quantité maximale de substance active 
La quantité maximale de substance active (SA) exprimée en g/ha correspond à la quantité maximale de 
substance active appliqu®e par hectare pour un usage consid®r® dôun produit phytopharmaceutique 
consid®r® telle que d®finie par la dose maximale figurant dans lôAMM.  
Elle est calculée selon la formule suivante : 
Quantit® maximale de SA = Dose maximale dôemploi de la pr®paration (L/ha ou L/unit®) x Concentration 

de SA dans la préparation (g/L) x Unité/hectare ou quintaux/ha 
Avec : Dose maximale dôemploi de la pr®paration = Quantit® maximale de SA x Nombre dôapplication 
maximal du produit 

Il est ¨ noter que ce param¯tre ne distingue pas les modes dôapplication du produit (traitement de semences 
vs application foliaire, par exemple) et donc les diff®rences de niveaux dôexposition qui peuvent en d®couler. 
 
Applicabilit® du calcul de lôindicateur 
Le calcul de lôindicateur nôest pas applicable aux substances pour lesquelles aucune valeur de r®f®rence 
(AOEL) nôest disponible (cf. ci-dessus). 
 

3.2.1.2. M®thode de calcul de lôindicateur de risque pour la sant® humaine lié à 
lôexposition alimentaire  

 
Lôindicateur de risque alimentaire (IRalim) est calculé pour chaque usage et chaque substance active selon la 
formule suivante : 
 

 
                                            
15

  http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=homepage&language=EN 
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Avec : 

- IRalim = Indicateur de risque alimentaire 
- LMR : Limite Maximale de Résidu 
- FC : Facteur de Conversion 
- SCalim : Score de Classement dérivé pour le risque alimentaire (plus la toxicité est importante, plus 

le score est élevé) 
- ARfD : Dose de r®f®rence aigu± (plus la toxicit® est importante, plus lôARfD est faible) 

Ainsi, plus lôindicateur de risque est élevé, plus le risque est fort. 
 
Consommation  
Dans le contexte de la saisine, le calcul des indicateurs est réalisé usage par usage pour comparer les 
néonicotinoïdes et leurs alternatives ; le paramètre « consommation » est identique pour une même denrée 
et nôimpacte donc pas la comparaison au sein dôun usage. Pour simplifier la formule, il a donc ®t® d®cid® de 
ne pas le prendre en compte dans le calcul. 
 
Contamination 
Lôhypoth¯se dôune contamination syst®matique des aliments au niveau de la limite maximale de résidus 
(LMR), valeur disponible pour toutes les substances, a été choisie pour le calcul de cet indicateur.  
Des donn®es r®elles de contamination issues de programmes de surveillance r®glementaires ou dô®tudes ad 
hoc sur les aliments tels que consomm®s (®tudes dôalimentation totale) ne peuvent pas °tre utilis®es dans 
ce contexte notamment car il sôagit dôanalyses cibl®es ou prioris®es int®grant uniquement certaines 
substances actives.  
 
Danger 
Dans le contexte de la saisine, lôobjectif est de comparer, pour chaque usage, les néonicotinoïdes aux 
alternatives. La prise en compte de lôexposition alimentaire aigu±, r®alis®e denr®e par denr®e, a donc ®t® 
consid®r®e comme la plus pertinente pour effectuer cette comparaison, contrairement ¨ lôexposition 
chronique qui prend en compte lôensemble des denr®es. LôARfD est donc la valeur toxicologique de 
r®f®rence utilis®e pour le calcul de lôindicateur. 
LôARfD ®tant bas®e uniquement sur lôeffet le plus critique de la substance, afin de prendre en compte au 
mieux les autres propri®t®s de danger pertinentes pour lô®valuation du risque alimentaire de chaque 
substance active, le score de classement basé sur le classement toxicologique a été inclus dans le calcul de 
lôindicateur de risque. 
 
 
Description des paramètres utilisés pour calculer les indicateurs 
 
LMR : Limite Maximale de Résidu 
Il sôagit de la teneur maximale autoris®e en r®sidus de pesticides pouvant se trouver sur et dans un produit 
destin® ¨ lôalimentation humaine. 
Les LMR sont définies pour chaque couple substance active/denrée. Elles sont fixées au niveau 
communautaire par la Commission européenne selon le règlement (CE) n°396/2005, et sont publiées sur le 
site « EU ï Pesticides database » de la Commission Européenne 
(http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database). 
 
Les LMR sont fixées à partir : 

Á De la définition du résidu (substance active et/ou métabolites pertinents éventuels) ; 
Á Des résultats dôessais mesurant les r®sidus en conditions contr¹l®es au champ, men®s 

conformément à la bonne pratique agricole (BPA) critique, proposée sur chaque culture pour une 
spécialité phytosanitaire dans le cadre de sa demande de mise sur le marché. Les valeurs de LMR 
sont retenues en fonction de la distribution des résultats de ces essais. 

Elles doivent en outre °tre acceptables du point de vue du risque pour le consommateur, sur la base dôune 
évaluation des risques a priori réalisée au niveau européen et faisant appel aux valeurs toxicologiques de 
référence (VTR) définies pour chaque substance. Une LMR n'est donc pas une limite toxicologique et son 
d®passement nôentra´ne pas n®cessairement un risque pour la sant® humaine ou animale. 
Les LMR utilisées pour le calcul des indicateurs sont celles en vigueur le 30/05/2017. 
 
 
 

http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database
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FC : Facteur de Conversion 
Les LMR sont basées sur la définition du résidu utilisée pour le contrôle et la surveillance, qui inclut le ou les 
composés « marqueurs » et facilement dosables en routine. Pour lô®valuation du risque, des m®tabolites 
additionnels peuvent en plus °tre pris en compte afin de mieux caract®riser lôexposition. 
Dans le cas o½, pour une substance dôint®r°t, la d®finition du r®sidu pour lô®valuation du risque est diff®rente 
de celle pour le contrôle et la surveillance, un facteur de conversion est appliqué à la LMR afin de prendre 
en compte les m®tabolites pertinents pour lô®valuation du risque.  
Le détail des facteurs de conversion utilisés pour le calcul des indicateurs est présenté en Annexe. 
 
SC : Score de Classement 
Le calcul du score de classement repose sur le même principe de pénalités que celui développé dans la 
partie sur lôindicateur de risque pour la sant® humaine hors alimentation (cf. tableaux 17 et 18).  Le score de 
classement final pour le consommateur est obtenu en additionnant le score de classement des catégories de 
danger aigu et chronique, par voie orale uniquement. 
Il est à noter que la variabilité inter-substance des LMR est bien plus importante que celle des scores de 
classement. 
 
ARfD : Acute Reference Dose 
Valeur toxicologique de r®f®rence europ®enne fix®e par lôEFSA, adopt®e®e par la Commission Europ®enne, 
et publiée sur le site « EU ï Pesticides database ». Les ARfD utilisées sont celles en vigueur au moment 
de lô®valuation de cette saisine. 
 
Applicabilit® du calcul de lôindicateur 
- Le calcul de lôindicateur nôest pas applicable aux substances pour lesquelles aucune ARfD nôa ®t® jug®e 
n®cessaire dans le cadre de lô®valuation europ®enne. Cela concerne la substance insecticide 
chlorantraniliprole qui  est un insecticide de la famille des diamides. 

 
Dans le cas des préparations en association, un indicateur a été calculé indépendamment pour chaque 
substance de lôassociation. En effet, lôutilisation de la LMR pour calculer lôexposition est d®j¨ maximaliste ; 
par cons®quent il nôest pas possible de pond®rer lôapport de chaque substance active dans le m®lange de 
façon réaliste. Il a donc été choisi de calculer un indicateur pour chaque substance. 
 
Un usage peut regrouper une à plusieurs denrées : par exemple un usage sur « céréales à paille » 
regroupera les denrées blé, orge, seigle, avoine et triticale. Ainsi, pour le risque alimentaire, un indicateur a 
®t® calcul® pour chacune des denr®es couvertes par lôusage. 
 

3.2.1.3. M®thode de calcul des indicateurs de risque pour lôenvironnement 

 
Principe général 
Les indicateurs de risque pour lôEnvironnement, retenus dans le cadre de cette saisine pour les organismes 
non-cibles, sont adapt®s de lôindicateur PRIBEL qui avait ®t® utilis® en tant quôindicateur de risque 
« Biodiversité è pour accompagner lôindicateur national de suivi du plan ECOPHYTO (NODU). 
 
PRIBEL comporte 5 modules pour lôEnvironnement: organismes aquatiques, vers de terre, oiseaux, abeilles, 
et eaux souterraines. Pour les organismes non-cibles, un indicateur de risque est calculé pour chacun des 
modules. Il est ®gal au rapport entre lôestimation de lôexposition et la PNEC

16
 de la substance active.  

 
Le module eaux souterraines de lôindicateur PRIBEL nôest pas consid®r® adapté dans le cadre de cette 
saisine dans la mesure où il ne permet pas une discrimination suffisamment fine entre les substances 
immobiles et mobiles dans le sol. Lôindicateur norv®gien ERI (Environmental Risk Indicator)

17
 a été choisi 

pour le module eaux souterraines. Il repose sur lôattribution dôun score en fonction des caract®ristiques de la 
substance (d®gradation et mobilit®) et de la dose dôapplication. 
 
La finalité est de comparer les valeurs des indicateurs de risque pour les néonicotinoïdes et les alternatives. 
 

                                            
16

  Predicted No Effect Concentration (Concentration prévisible sans effet) 
17

  Norwegian Agricultural Inspection Service (NAIS), 2000. Pesticide Risk Indicators for Health and Environment ï Norway. 
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Adaptations apport®es ¨ lôindicateur PRIBEL dans le cadre de cette saisine 
 
Modules 
Afin de prendre en compte les vertébrés terrestres autres que les oiseaux, le module supplémentaire 
concernant les mammifères a été intégré. 
 
Données de toxicité 
Lôindicateur PRIBEL int¯gre uniquement les donn®es de toxicit® aig¿e. Les donn®es de toxicit® chronique 
sont ®galement prises en compte dans le cadre de lôindicateur construit pour cette saisine. Une PNEC est 
d®finie sur la base de lôensemble de ces donn®es de toxicit® et est utilis®e dans le calcul de lôindicateur de 
risque pour chaque module. 
 
Valeurs par défaut  
Les valeurs par d®faut utilis®es dans les calculs dôexposition pour certains modules ont ®t® mises ¨ jour 
avec les documents guide européens dô®valuation des risques des produits phytopharmaceutiques 
actuellement en vigueur (modules oiseaux, mammifères

18
), ou avec des données disponibles au niveau 

national
19

 (module organismes aquatiques). 
 
Méthode de calcul 
Un indicateur de risque est calculé pour chaque module. La finalité étant de pouvoir comparer, au sein de 
chaque module, les valeurs des indicateurs pour les substances actives contenues dans les différentes 
pr®parations concern®es, lôestimation de lôexposition a ®t® simplifi®e en supprimant les facteurs constants 
des équations.  
Pour les préparations contenant plusieurs substances actives, la somme des indicateurs de risque de 
chaque substance active est calculée pour les modules « organismes non cibles ». Le module « eaux 
souterraines » est construit différemment des modules « organismes non cibles è et repose sur lôattribution 
dôun score (voir d®tail ci-dessous). Ainsi, pour les préparations contenant plusieurs substances actives, 
lôindicateur de risque final correspond au score le plus ®levé parmi les substances actives contenues dans la 
préparation. En effet, celui-ci est d®pendant des propri®t®s intrins¯ques de chaque substance active, il nôest 
donc pas pertinent de sommer leur score. 
 
M®thode de calcul de lôindicateur de risque (RI) pour chaque Module 
Les données relatives à la toxicité des substances actives sur les oiseaux, mammifères, abeilles, 
organismes aquatiques, vers de terre ainsi que celles relatives ¨ leur comportement dans lôenvironnement 
sont issues de la base Agritox

20
 (extraction octobre 2016). Dans le cas où une donnée n'est pas disponible 

dans Agritox, une recherche est effectu®e dans les rapports dô®valuation zonale des pr®parations et/ou dans 
les rapports dô®valuation de l'EFSA

21
 pour la substance active. 

 
ü Oiseaux 

Indicateur de risque oiseaux = Exposition / PNEC
22

 
 
Exposition 
3 sc®narios dôexposition sont utilis®s en fonction du mode dôapplication du produit. Ces calculs dôexposition 
sont ®quivalents aux calculs dôexposition utilis®s en premi¯re ®tape dans lô®valuation des risques des 
produits phytopharmaceutiques pour les oiseaux selon les documents guide europ®ens dô®valuation 
actuellement en vigueur

23
. 

Traitement de semences (TS):  
Exposition dôun oiseau granivore via la consommation de semences trait®es = Dose (mg s.a./kg semences) 
× Quantité semences consommées (kg semences /jour/ kg poids corporel) 
Granulés (GR) :  
Exposition dôun oiseau granivore via lôingestion non intentionnelle des granul®s trait®s par confusion avec 
des petites graines = Quantité de graines ingérées pour sa demande alimentaire (nombre graines/jour/ kg 

                                            
18

  EFSA Guidance document on Risk Assessment for Birds and Mammals, 2009 (EFSA Journal 2009; 7(12):1438) 
19

  Gouy V., Dubus I., Réal B., Gril J.-J., Carluer N., Surdyk N. 2007. Contribution à l'amélioration de l'évaluation du risque a priori pour 
les eaux superficielles par les phytosanitaires: soutien à la construction de scénarios nationaux pour l'évaluation des préparations: 
rapport final. Projet financé par la SSM DGAL-INRA , 144 p 

20
  Base de données sur la substances actives phytopharmaceutiques. http://www.agritox.anses.fr/ 

21
  European Food Safety Authority 

22
  Predicted No Effect Concentration (Concentration prévisible sans effet) 

23
  EFSA Guidance document on Risk Assessment for Birds and Mammals, 2009 (EFSA Journal 2009; 7(12):1438) 
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poids corporel) Ĭ % granul®s trait®s/graines sur le sol Ĭ teneur en substance active dôun granul® (mg 
s.a./granulé) 
Traitement en pulvérisation foliaire ou au sol (TF ou Tsol) :  
Exposition dôun oiseau omnivore  via la consommation des différents items alimentaires contaminés 
(plantes, graines, insectes) = Dose (kg s.a./ha) × valeur résiduelle sur les items alimentaires contaminés (mg 
s.a./kg item alimentaire) Ĭ Quantit® dôitems alimentaires consomm®s (kg item alimentaire/jour/ kg poids 
corporel) 
 
 
PNEC 
La PNEC correspond à la valeur minimale entre : DL50

24
 aigüe (étude de toxicité aiguë) et la DSEO 

(NOEL)
25

 chronique (étude de toxicité sur la reproduction), auxquelles sont appliqués les facteurs de 
sécurité de 10 et 5, respectivement (correspondant aux valeurs seuils définies dans le règlement (UE) 
nÁ546/2011 et utilis®es dans lô®valuation des risques des produits phytopharmaceutiques pour les oiseaux). 
 
ü Mammifères 

Indicateur de risque mammifères = Exposition / PNEC 
 
Exposition 
3 sc®narios dôexposition sont utilis®s en fonction du mode dôapplication du produit. Ces calculs dôexposition 
sont ®quivalents aux calculs dôexposition utilis®s en premi¯re ®tape dans lô®valuation des risques des 
produits phytopharmaceutiques pour les mammif¯res selon les documents guide europ®ens dô®valuation 
actuellement en vigueur

26
. 

Traitement de semences (TS):  
Exposition dôun mammif¯re granivore via la consommation de semences trait®es = Dose (mg s.a./kg 
semences) × Quantité semences consommées (kg semences /jour/ kg poids corporel) 
Granulés (GR) :  
Exposition dôun mammif¯re granivore via lôingestion non intentionnelle des granul®s trait®s, en consommant 
de la nourriture au sol = Quantit® dôaliments ing®r®s pour sa demande alimentaire (kg aliment/jour/ kg poids 
corporel) × % sol ingéré en cherchant la nourriture au sol × valeur résiduelle dans le sol (mg s.a./kg sol) x 
Dose (kg s.a./ha) 
Traitement en pulvérisation foliaire ou au sol (TF ou Tsol) :  
Exposition dôun mammif¯re omnivore via la consommation des différents items alimentaires contaminés 
(plantes, graines, insectes) = Dose (kg s.a./ha) x valeur résiduelle sur les items alimentaires contaminés (mg 
s.a./kg item alimentaire) x Quantit® dôitems alimentaires consomm®s (kg item alimentaire/jour/ kg poids 
corporel) 
 
PNEC 
La PNEC correspond à la valeur minimale entre : DL50 aigüe (étude de toxicité aiguë) et la DSEO (NOEL) 
chronique (étude de toxicité sur la reproduction), auxquelles sont appliqués les facteurs de sécurité de 10 et 
5, respectivement (correspondant aux valeurs seuils définies dans le règlement (UE) n°546/2011 et utilisées 
dans lô®valuation des risques des produits phytopharmaceutiques pour les mammif¯res). 
 
 
ü Abeilles 

Indicateur de risque Abeilles = Exposition / PNEC 
 
Exposition 
2 sc®narios dôexposition sont utilis®s en fonction du mode dôapplication du produit.  
Traitement en pulvérisation foliaire (TF) :  
Exposition = Dose (g s.a./ha)  
 
Traitement de semences (TS), granulés (GR), ou traitement du sol par pulvérisation (Tsol):  
Lôexposition des abeilles d®pend de plusieurs param¯tres : 

- Cas substances actives non systémiques :  
Lôexposition via la culture trait®e (et via les cultures suivantes) nôest pas pertinente. 

                                            
24

  DL50: Dose entraînant 50% de mortalité 
25

  DSEO (NOEL): Dose sans effet observé (No observed effect level) 
26

  EFSA Guidance document on Risk Assessment for Birds and Mammals, 2009 (EFSA Journal 2009; 7(12):1438) 
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- Cas des substances actives systémiques : 
Pour les cultures attractives (par exemple, le maïs) : Exposition via la culture en place par systémie = Dose 
(g s.a./ha)  
Pour les cultures non attractives ( par exemple : céréales, betteraves): Exposition via les cultures suivantes 
attractives par systémie = 10% de la dose (g s.a./ha)* 
La s®lection du pourcentage de la dose (10%) consid®r® pour lôexposition via les cultures suivantes 
attractives se fonde sur les éléments énoncés ci-dessous. 
Des donn®es sont disponibles dans les conclusions de lôEFSA concernant les données confirmatives de 
lôimidaclopride

27
 et la clothianidine

28
 pour les usages en traitement de semences (céréales, betterave): 

Il est reporté dans ces conclusions des valeurs mesurées de résidus dans le pollen et le nectar de cultures 
suivantes attractives (phacelie, colza, maµs, moutarde) plant®es sur des sites historiques dôutilisation durant 
plusieurs années de néonicotinoïdes en traitement de semences. La valeur maximale reportée dans ces 
conclusions est de 3,5 µg s.a./kg.   
De plus, de nombreuses données de résidus mesurés de néonicotinoïdes (clothianidine, imidaclopride, 
thiaméthoxame) dans le pollen et le nectar de cultures attractives en place (tournesol, colza, maïs) dont les 
semences avaient été traitées avec ces substances, sont également disponibles dans lôannexe F du 
document guide de lôEFSA sur les abeilles

29
: 

Sur la base de lôensemble de ces donn®es, la valeur normalis®e (pour un traitement de semences de 1 kg 
s.a./ha) de résidus dans le pollen/nectar reportée dans cette annexe est de 218,7 µg s.a./kg (90

ème 

percentile). Les usages en traitement de semences avec des néonicotinoïdes concernés par cette saisine 
sont revendiqués à des doses allant jusque 168 g s.a./ha, ce qui correspond à une valeur de résidus dans le 
pollen/nectar dôune culture en place de 36,7 µg s.a./kg. 
Ainsi, le ratio entre les résidus de néonicotinoïdes dans le pollen/nectar de cultures suivantes attractives (3,5 
Õg sa/kg) et les r®sidus de pollen/nectar dôune culture attractive trait®e (36,7 Õg sa/kg) est estim® ¨ environ 
10%. 
Lôexposition potentielle via les d®rives de poussi¯res g®n®r®es lors du semis des semences trait®es nôest 
pas int®gr®e ¨ lôindicateur de risque ni pour les n®onicotinoµdes, ni pour les alternatives en traitement de 
semences, en lôabsence de m®thodologie harmonisée disponible à ce jour (document guide européen en 
cours dô®laboration). 
 
PNEC 
2 cas de figure : 
- Etudes sous tunnel ou au champ disponibles et DSEO (NOEL) déterminée:  
Ces ®tudes sont r®alis®es dans des conditions dôexposition r®alistes, soit en tunnel couvert de façon à ce 
que les abeilles nôaient pas dôautre choix que de butiner sur la culture trait®e, soit en champ. Dans ces 
essais, les effets ¨ moyen et long terme sur les ruches sont suivis afin de sôassurer de lôabsence dôeffets sur 
la survie de la ruche et la sant® de la colonie suite ¨ lôapplication des produits selon les bonnes pratiques 
agricoles.  
La NOEL d®termin®e dans ces ®tudes correspond ¨ la dose appliqu®e dans lô®tude (g s.a./ha) pour laquelle 
aucun effet nôa ®t® observ®. 
Dans ces conditions, la PNEC correspond à la NOEL issue de ces études sous tunnel ou au champ.  
-Etudes sous tunnel ou au champ disponibles nôayant pas permis de d®terminer une DSEO (NOEL), ou 
substances pour lesquels la r®alisation dô®tudes sous tunnel ou au champ nôest pas requise lors de 
lô®valuation europ®enne de la substance active (Usages en traitement de semences non syst®mique):  
Dans ces conditions, les donn®es de toxicit® aigu± par voie orale et par contact, issues dô®tudes conduites 
au laboratoire sont utilisées. La PNEC correspond à la valeur minimale entre : DL50 contact et DL50 orale, à 
laquelle est appliqué le facteur de sécurité de 50 (correspondant à la valeur seuil définie dans le règlement 
(UE) nÁ546/2011). Afin de sôassurer de la pertinence de la PNEC ainsi déterminée, lorsque des études sous 
tunnels ou champ sont disponibles, le résultat est systématiquement comparé à la plus faible dose testée 
dans  lô®tude sous tunnel ou en champ pour laquelle une NOEL nôa pu °tre d®termin®e. 
Pour les substances actives traitées dans le cadre de cette saisine, cette PNEC devient inférieure (facteur 
10 ¨ 150) et donc conservatrice par rapport ¨ la plus faible dose test®e dans lô®tude sous tunnel ou au 
champ pour laquelle une NOEL nôa pu °tre d®termin®e. 
 

                                            
27

 EFSA Journal 2016;14(11):4607: Peer review of the pesticide risk assessment for the active substance imidacloprid in light of 
conýrmatory data submitted 

28
  EFSA Journal 2016;14(11):4606: Peer review of the pesticide risk assessment for the active substance clothianidin in light of 

conýrmatory data submitted 
29

 EFSA Journal 2013;11(7):3295: EFSA Guidance Document on the risk assessment of plant protection products on bees (Apis 
mellifera, Bombus spp. and solitary bees 
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ü Organismes du sol (vers de terre) 

Indicateur de risque vers de terre = Exposition / PNEC 
 
Exposition 
Lôexposition est estim®e en corrigeant la dose dôapplication par lôinterception par la culture : 
Exposition = Dose x (1-interception/100) 
Avec :  

- Dose (g/ha) : quantité totale appliquée 
- Interception : pourcentage de dose interceptée par la culture (%) (source : EFSA 2014

30
) 

Pour les applications par pulv®risation, le pourcentage dôinterception par la culture est fonction du stade de 
développement de la culture consid®r®e (d®fini selon lô®chelle BBCH

31
). En lôabsence de stade dôapplication 

pr®cis pour chaque usage, il est consid®r® que la substance active peut °tre appliqu®e d¯s lôapparition des 
premières feuilles (BBCH 10, scénario maximisant la quantité susceptible de se retrouver dans le sol). 
Pour les autres modes dôapplication (granul®s, traitement de semences, etcé), lôinterception par la culture 
est nulle. 
 
 
PNEC 
La PNEC correspond à la valeur minimale entre : CL50

32
 aigüe (étude de toxicité aiguë) et la CSEO 

(NOEC)
33

 chronique (étude de toxicité sur la reproduction), auxquelles sont appliqués les facteurs de 
sécurité de 10 et 5, respectivement (correspondant aux valeurs seuils définies dans le règlement (UE) 
nÁ546/2011 et utilis®es dans lô®valuation des risques des produits phytopharmaceutiques pour les vers de 
terre). 
 
ü Organismes Aquatiques (poissons, invertébrés aquatiques, algues, plantes aquatiques) 

Indicateurs de risque pour les organismes aquatiques = Exposition / PNEC 
 
Exposition 
Lôexposition est estim®e selon lô®quation suivante : 
Exposition = Dose x (dérive/100) + [Dose x (1 ï interception/100)] x [(drainage + ruissellement)/100] 
Avec :    

- Dose (g/ha) : quantité totale appliquée  
- Dérive (%) : 90

ème
 centile de dérive de pulvérisation (source : BBA 2000

34
) 

- Interception : pourcentage de dose interceptée par la culture (%) (déterminé de la même manière 
que pour lôestimation de lôexposition pour lôindicateur de risque vers de terre) 

- Ruissellement (%) : pourcentage de la dose appliquée transféré par ruissellement  
- Drainage (%) : pourcentage de la dose appliquée transféré par drainage  

Pour les applications autres que par pulv®risation, la d®rive de pulv®risation nôest pas une voie de transfert 
pertinente et est donc fixée à 0.  
Le pourcentage de la dose appliquée transféré par ruissellement est fixé à 0.5% pour chaque substance 
(source : Wauchope 1978

35
). Le pourcentage de la dose appliquée transféré par drainage est fonction du 

coefficient dôadsorption (Kfoc
36

) de la substance (source : données expérimentales du site de La Jaillière
37

), 
comme présenté dans le tableau suivant. 

                                            
30

  European Food Safety Authority, 2014. EFSA Guidance Document for evaluating laboratory and field dissipation studies to obtain 
DegT50 values of active substances of plant protection products and transformation products of these active substances in soil. 
EFSA Journal 2014;12(5):3662, 37 pp., doi:10.2903/j.efsa.2014.3662 

31
  BBCH : code universel d®cimal permettant dôidentifier le stade de croissance des cultures 

32
  CL50: Concentration entraînant 50% de mortalité 

33
  CSEO (NOEC): Concentration sans effet observé (No observed effect Concentration) 

34
  BBA (2000), Bekanntmachung über die Abtrifteckwerte, die bei der Prüfung und Zulassung von Pflanzenschutzmitteln 

herangezogen werden. (8. Mai 2000) in : Bundesanzeiger No.100, amtlicher Teil, vom 25. Mai 2000, S. 9879 
35

  Wauchope, R.D. 1978. The pesticide content of surface water draining from agricultural fields - a review. J. Environ. Qual. 7(4):459-
478 

36
  Kfoc : coefficient d'adsorption dans l'équation de Freundlich normalisé par la quantité de carbone organique du sol 

37
  Gouy V., Dubus I., Réal B., Gril J.-J., Carluer N., Surdyk N. 2007. Contribution à l'amélioration de l'évaluation du risque a priori pour 

les eaux superficielles par les phytosanitaires: soutien à la construction de scénarios nationaux pour l'évaluation des préparations : 
rapport final. Projet financé par la SSM DGAL-INRA , 144 p 
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Tableau 17 : Pourcentage de drainage en fonction du Kfoc  

Kfoc (mL/g) Drainage (% de la dose appliquée) 

< 50 0.5 

50 - 500 0.2 

500 - 5000 0.05 

> 5000 0.001 

 
PNEC 
La PNEC correspond à la valeur minimale entre : CL50 (ou CE50

38
) aigüe pour les poissons et invertébrés 

aquatiques (étude de toxicité aiguë), la CE50 pour les algues et plantes aquatiques (étude de toxicité à court 
terme) et la CSEO (NOEC) chronique pour les poissons et invertébrés aquatiques (étude de toxicité sur la 
reproduction), auxquelles sont appliqués les facteurs de sécurité de 100 (étude de toxicité aiguë) et 10 
(étude de toxicité à court terme et chronique), respectivement (correspondant aux valeurs seuils définies 
dans le r¯glement (UE) nÁ546/2011 et utilis®es dans lô®valuation des risques des produits 
phytopharmaceutiques pour les organismes aquatiques). Lorsque des études en cosmes sont disponibles, la 
PNEC correspond à la CSEO dans le cosme (NOEC cosm) ou CSENO dans le cosme (NOAEC cosm)

39
, à 

laquelle est appliqué un facteur de sécurité de 1 à 5 selon la qualité et la pertinence des résultats.  
La PNEC retenue est protectrice de lôensemble des organismes aquatiques (poissons, invert®br®s 
aquatiques, algues, plantes aquatiques). 
 
 
ü Eaux souterraines 

Lôindicateur eaux souterraines ERI (Environmental Risk Indicator) repose sur lôattribution dôun score entre 0 
et 4 en fonction de lôindice GUS de la substance (Groundwater Ubiquity Score

40
) et de la dose dôapplication.  

 
Indice GUS 
Lôindice GUS permet dôestimer un potentiel de contamination des eaux souterraines par une substance, en 
sôappuyant sur le coefficient dôadsorption (Kfoc) et la demi-vie de la substance (DT50) dans le sol. Il est calculé 
selon lô®quation suivante : 
GUS = log (DT50sol) x (4 - log (Kfoc)) 
Avec :    

- DT50sol (jours) = durée nécessaire à la dégradation de 50% de la quantité initiale de substance 
appliquée 

- Kfoc (mL/g) = coefficient d'adsorption dans l'équation de Freundlich normalisé par la quantité de 
carbone organique du sol 

Si la valeur de lôindice GUS pour la substance est inf®rieure ¨ 1,8 alors il est consid®r® quôelle a un potentiel 
de contamination des eaux souterraines faible. Si la valeur est supérieure à 2,8 alors la substance a un 
potentiel de contamination élevé. Entre les deux, le potentiel de contamination est considéré modéré. 
 
Dose dôapplication 
La dose est corrig®e par le pourcentage dôinterception par la culture (de la m°me mani¯re que pour 
lôestimation de lôexposition pour lôindicateur de risque vers de terre). 
 
Calcul du score 
Les scores sont attribu®s comme propos® pour lôindicateur ERI : 
 

                                            
38

  CE50: Concentration entra´nant 50% dôeffet 
39

  CSENO (NOAEC) : Concentration sans effet néfaste observable (No observed adverse effect concentration) 
40

  Gustafson, D. I. (1989) Groundwater ubiquity score : a simple method for assessing pesticide leachability. Environmental Toxicology 
and Chemistry, 339-357. 
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Tableau 18 : Score attribué en fonction du GUS et de la dose appliquée
41

 

 Dose (g/ha) 

GUS < 100 100 - 1000 1000 - 2000 > 2000 

< 1.8  
(potentiel de contamination faible) 

0 0 0 0 

1.8 - 2.8  
(potentiel de contamination 
modéré) 

1.25 1.5 1.75 2 

> 2.8  
(potentiel de contamination élevé) 

2.5 3 3.5 4 

 
 
Prise en compte des métabolites 
Afin de prendre en compte non seulement les substances actives mais également leurs métabolites, la 
d®marche pr®sent®e dans lôarbre de d®cision suivant a ®t® suivie.   
 
Figure 2 : R¯gles dô®tablissement de lôindicateur eaux souterraines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*
 sur la base des mesures de gestion report®es dans lô®valuation de risque et sur le site Ephy
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3.2.2. Résultats 

 
3.2.2.2. Vigne  

 
Le thiam®thoxame est autoris® sur lôusage Vigne*Trt Part.Aer.*Cicadelles 
 

Il est à noter que la liste des alternatives chimiques pour cet usage a été arrêtée au 24 mars 2016. 
Depuis cette date, des retraits dôautorisations ou de nouvelles autorisations ont pu intervenir. La 
liste des alternatives chimiques fera lôobjet dôune actualisation dans lôavis final produit en r®ponse ¨ 
la saisine 2016-SA-0057. Dans lôattente, il convient de remarquer quôen particulier, les produits ¨ 
base de chlorpyrifos-éthyl ne sont plus autorisés sur cet usage. 

 

¶ Indicateur de risque alimentaire 
 
Lôusage sur ç vigne è couvre les denr®es suivantes : raisin de table et raisin de cuve. 
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  Norwegian Agricultural Inspection Service (NAIS), 2000. Pesticide Risk Indicators for Health and Environment ï Norway. 
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  Ephy : catalogue des produits phytopharmaceutiques et de leurs usages, des matières fertilisantes et des supports de culture 
autorisés en France 

non 

non 
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Comme indiqu® pr®c®demment, un indicateur nôa pu °tre calcul® pour le chloranthraniliprole, substance 
présente dans le cas de préparations en association avec le thiaméthoxame. Le chlorpyrifos-®thyl nôest 
présent que dans le cas de préparations en association avec la cyperméthrine. 
 
 
Figure 3 : Indicateurs de risque alimentaire des substances contenues dans des préparations 
disposant dôune AMM pour la lutte contre les cicadelles sur la vigne  
 

 
 
La gamma-cyhalothrine ayant un indicateur de risque très supérieur à ceux des autres substances actives, 
le précédent graphique ne permet pas de visualiser les différences entre les autres alternatives et les 
néonicotinoïdes. Un graphique supplémentaire en excluant la gamma-cyhalothrine a été réalisé afin de 
visualiser ces différences (voir graphique ci-dessous). 
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Figure 4 : Indicateurs de risque alimentaire des substances actives contenues dans des préparations 
disposant dôune AMM pour la lutte contre les cicadelles sur la vigne ¨ lôexception de la gamma-
cyhalothrine 
 

 
 
Les valeurs des indicateurs de risque alimentaire pour le raisin de cuve et le raisin de table sont identiques, 
sauf pour le chlorpyrifos-méthyl et le chlorpyrifos-éthyl

43
.  

Le thiaméthoxame, seule substance n®onicotinoµde autoris® pour lôusage vigne, a lôindicateur de risque 
alimentaire le plus faible au regard de ceux de ses alternatives chimiques autorisées.  
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 Voir commentaire pour cette substance dans le paragraphe 3.2.2.1. 
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¶ Indicateur de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire 
 
Figure 5 : Indicateurs de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire aux 
substances  actives contenues dans des pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les 
cicadelles sur la vigne 
 

 
 
Lôindicateur de risque pour la Santé Humaine hors Alimentation le plus élevé est celui associé à un 
pyréthrinoïde, la gamma-cyhalothrine.   
Les indicateurs de risque sont moins élevés pour la substance active néonicotinoïde autorisée pour cet 
usage en comparaison avec ses alternatives chimiques autorisées. 
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¶ Indicateurs de risque pour lôenvironnement 
 
Figure 6 : Indicateurs de risque pour lôenvironnement des substances actives contenues dans des 
pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les cicadelles sur la vigne 
 

 
 
Module oiseaux 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont similaires à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : pyréthrines, étofenprox, deltaméthrine, acrinathrine, cyperméthrine. 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont inférieurs à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : chlorpyrifos-méthyl seul ou en association avec la cyperméthrine, chlorpyrifos-éthyl en 
association avec la cyperméthrine, gamma-cyhalothrine, esfenvalerate, alpha-cyperméthrine, taufluvalinate, 
lambda-cyhalothrine, indoxacarbe, beta-cyfluthrine. 
 
Module mammifères 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont similaires à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : étofenprox, acrinathrine, zeta-cyperméthrine. 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont inférieurs à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : chlorpyrifos-méthyl seul ou en association avec la cyperméthrine, chlorpyrifos-éthyl en 
association avec la cyperméthrine, gamma-cyhalothrine, esfenvalerate, alpha-cyperméthrine, taufluvalinate, 
lambda-cyhalothrine, indoxacarbe, beta-cyfluthrine, pyréthrines, deltaméthrine, cyperméthrine. 
 
Module vers de terre 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont supérieurs à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : deltaméthrine, acrinathrine, cyperméthrine, etofenprox, alpha-cyperméthrine, lambda-
cyhalothrine, beta-cyfluthrine, zeta-cyperméthrine, indoxacarbe. 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont inférieurs à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : chlorpyrifos-méthyl seul ou en association avec la cyperméthrine, chlorpyrifos-éthyl en 
association avec la cyperméthrine, gamma-cyhalothrine, esfenvalerate, taufluvalinate, pyréthrines. 
 
Module abeilles 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont supérieurs à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : etofenprox, acrinathrine, gamma-cyhalothrine, esfenvalerate, alpha-cyperméthrine, taufluvalinate, 
lambda-cyhalothrine, beta-cyfluthrine, deltaméthrine. 
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Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont similaires à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : chlorpyrifos-méthyl seul ou en association avec la cyperméthrine, chlorpyrifos-éthyl en 
association avec la cyperméthrine, indoxacarbe. 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont inférieurs à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : pyréthrines, zeta-cyperméthrine, cyperméthrine. 
 
Module organismes aquatiques 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont similaires à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : indoxacarb, esfenvalerate, pyréthrines, acrinathrine, alpha-cyperméthrine. 
Les Indicateurs de risque du thiaméthoxame sont inférieurs à ceux des alternatives chimiques autorisées 
suivantes : zeta-cyperméthrine, cyperméthrine, chlorpyrifos-méthyl seul ou en association avec la 
cyperméthrine, chlorpyrifos-ethyl en association avec la cyperméthrine, etofenprox, gamma-cyhalothrine, 
tau-fluvalinate, lambda-cyhalothrine, beta-cyfluthrine, deltaméthrine. 
 
Module eaux souterraines 
Les Indicateurs de risque du néonicotinoïde thiaméthoxame sont supérieurs à ceux des alternatives 
chimiques autorisées. 
 

3.2.2.3. Betterave industrielle et fourragère 

 

Il est à noter que la liste des alternatives chimiques pour les usages décrits ci-après a été arrêtée au 
7 juillet 2017. Depuis cette date, des retraits dôautorisations ou de nouvelles autorisations pour ces 
usages ont pu intervenir. La liste des alternatives chimiques fera lôobjet dôune actualisation dans 
lôavis final produit en r®ponse ¨ la saisine 2016-SA-0057.  
 

3.2.2.3.1. Usage Betterave industrielle et fourragère*Trt Sem*Mouches 

 

¶ Indicateur de risque alimentaire 
 

Lôindicateur de risque alimentaire est calcul® pour une denr®e donn®e. Côest pourquoi les r®sultats ci-
dessous synth®tisent lôensemble des usages ç Betterave industrielle et fourragère*Trt sem ». 
 

Figure 7 : Indicateurs de risque alimentaire des substances contenues dans des préparations 
disposant dôune AMM sur les betteraves industrielles et fourragères pour la lutte contre les 
mouches, les ravageurs des parties aériennes ou les ravageurs du sol  
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Pour la betterave industrielle, les indicateurs de risque alimentaire ont été calculés pour les néonicotinoïdes 
et leurs alternatives actuellement autorisées, regroupant essentiellement des substances actives de la 
famille des pyr®thrinoµdes. Le pirimicarbe, appartenant au groupe des carbamates, nôest pr®sent que dans le 
cas dôassociations avec une pyr®thrinoµde. 
Les indicateurs de risque alimentaire des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaclopride et thiaméthoxame 
dans le cas de la betterave industrielle) sont inférieurs à ceux calculés pour les alternatives pyréthrinoïdes 
autoris®es, ¨ lôexception de la lambda-cyhalothrine et de la deltam®thrine. Lôindicateur de risque le plus 
®lev® est celui de lôalpha-cyperméthrine, suivi de la gamma-cyhalothrine et de la téfluthrine. 
 
 

¶ Indicateur de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire 
 

Figure 8 : Indicateurs de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire aux 
substances actives contenues dans des pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les 
mouches sur les betteraves industrielles et fourragères 

 

 
 
Lôindicateur de risque pour la Santé Humaine hors Alimentation le plus élevé est celui associé à un 
pyréthrinoïde, la gamma-cyhalothrine.  
Les indicateurs de risque sont plus élevés pour les alternatives chimiques autorisées que pour les 
néonicotinoïdes. 
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¶ Indicateurs de risque pour lôenvironnement 
 
Figure 9 : Indicateurs de risque pour lôenvironnement des substances contenues dans des 
pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les mouches sur les betteraves industrielles 
et fourragères 
 
 

 
 
 
Modules oiseaux, mammifères 
Les Indicateurs de risque de lôimidaclopride et du thiam®thoxame sont sup®rieurs ¨ ceux des alternatives 
chimiques autorisées.  
Lôindicateur de risque du thiaclopride est similaire ¨ ceux des alternatives chimiques autorisées. 
 
Module abeilles 
Les Indicateurs de risque de lôimidaclopride et du thiam®thoxame sont sup®rieurs ¨ ceux des alternatives 
chimiques autorisées.  
Lôindicateur de risque du thiaclopride est sup®rieur ou similaire ¨ ceux des alternatives chimiques autorisées. 
 
Module vers de terre 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaméthoxame, thiaclopride) sont supérieurs 
à ceux des alternatives chimiques autorisées. 
 
Module organismes aquatiques 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaméthoxame, thiaclopride) sont inférieurs à 
ceux des alternatives chimiques autorisées. 
 
Module eaux souterraines 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes imidaclopride et thiaméthoxame sont supérieurs à ceux des 
alternatives chimiques autoris®es (¨ lôexception du pirimicarbe qui poss¯de un indicateur de risque similaire 
ou supérieur). 
Lôindicateur de risque du n®onicotinoµde thiaclopride est similaire ou inf®rieur ¨ ceux des alternatives 
chimiques autorisées. 
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3.2.2.3.2. Usage Betterave industrielle et fourragère*Trt*Sem*Ravageurs des parties 
aériennes 

 
¶ Indicateur de risque alimentaire 
 
Cf paragraphe 3.2.2.2.1. 
 

¶ Indicateur de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire 
 

Figure 10 : Indicateurs de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire aux 
substances actives contenues dans des pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les 
ravageurs des parties aériennes sur les betteraves industrielles et fourragères 

 
 
Lôindicateur de risque pour la Santé Humaine hors Alimentation le plus élevé est celui associé à la 
préparation contenant deux substances actives en association, la lambda-cyhalothrine (pyréthrinoïde) et le 
pirimicarbe (carbamate). 
Les indicateurs de risque sont moins élevés pour les néonicotinoïdes en comparaison de leur alternative 
autorisée. 
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¶ Indicateurs de risque pour lôenvironnement 
 

Figure 11 : Indicateurs de risque pour lôenvironnement des substances actives contenues dans des 
pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les ravageurs des parties a®riennes sur les 
betteraves industrielles et fourragères 

 
 
Modules oiseaux, mammifères 
Les Indicateurs de risque de lôimidaclopride et du thiam®thoxame sont sup®rieurs ¨ celui de lôalternative 
chimique autorisée.  
Lôindicateur de risque du thiaclopride est similaire ¨ celui de lôalternative chimique autoris®e. 
 
Module abeilles 
Les Indicateurs de risque de lôimidaclopride et du thiam®thoxame sont sup®rieurs ¨ celui de lôalternative 
chimique autorisée. 
Lôindicateur de risque du thiaclopride est similaire ¨ celui de lôalternative chimique autoris®e. 
 
Module vers de terre 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaméthoxame, thiaclopride) sont supérieurs 
à celui de lôalternative chimique autoris®e. 
 
Module organismes aquatiques 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaméthoxame, thiaclopride) sont inférieurs à 
celui de lôalternative chimique autoris®e. 
 
Module eaux souterraines 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes imidaclopride et thiaméthoxame sont similaires à celui de 
lôalternative chimique autoris®e. 
Lôindicateur de risque du thiaclopride est inf®rieur ¨ celui de lôalternative chimique autoris®e. 
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3.2.2.3.3. Usage Betterave industrielle et fourragère*Trt Sem*Ravageurs du sol 

 

¶ Indicateur de risque alimentaire 
 
Cf paragraphe 3.2.2.2.1. 
 
 

¶ Indicateur de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire 
 

Figure 12 : Indicateurs de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire aux 
substances actives contenues dans des pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les 
ravageurs du sol sur les betteraves industrielles et fourragères 

 

 
 
Lôindicateur de risque pour la Sant® Humaine hors Alimentation le plus élevé est celui associé à un 
pyréthrinoïde, la téfluthrine.   
Les indicateurs de risque sont moins élevés pour les néonicotinoïdes en comparaison avec leur alternative 
autorisée. 
 
 



 
 
 
 
 

 

Page 51 / 79 

Avis de lôAnses 

Saisine n° 2016-SA-0057 

 

 

¶ Indicateurs de risque pour lôenvironnement 
 

Figure 13 : Indicateurs de risque pour lôenvironnement des substances actives contenues dans des 
pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les ravageurs du sol sur les betteraves 
industrielles et fourragères 

 
 
Module oiseaux 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaméthoxame) sont supérieurs à celui de 
lôalternative chimique autoris®e. 
 
Modules mammifères, vers de terre 
Les Indicateurs de risque de lôimidaclopride sont sup®rieurs ¨ celui de lôalternative chimique autorisée. 
LôIndicateur de risque du thiam®thoxame est inf®rieur ¨ celui de lôalternative chimique autoris®e. 
 
Module abeilles 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaméthoxame) sont supérieurs à celui de 
lôalternative chimique autorisée. 
 
Module organismes aquatiques 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaméthoxame) sont inférieurs à celui de 
lôalternative chimique autoris®e. 
 
Module eaux souterraines 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaméthoxame) sont supérieurs à celui de 
lôalternative chimique autoris®e. 
 

3.2.2.4. Céréales à paille 

 
Il est à noter que la liste des alternatives chimiques pour les usages décrits ci-après a été arrêtée au 
7 juillet 2017. Depuis cette date, des retraits dôautorisations ou de nouvelles autorisations pour ces 
usages ont pu intervenir. La liste des alternatives chimiques fera lôobjet dôune actualisation dans 
lôavis final produit en r®ponse ¨ la saisine 2016-SA-0057.  
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3.2.2.4.1. Usage Céréales à paille*Trt Sem*Mouches 

 

¶ Indicateur de risque alimentaire 
 
Les c®r®ales ¨ paille regroupent lôensemble des c®r®ales ¨ culture hivernale et printani¯re : blé, triticale, 
orge, seigle et avoine. Le blé et le triticale sont regroupés, le triticale étant un hybride issu du blé. Les LMR 
pouvant °tre diff®rentes en fonction des c®r®ales, des indicateurs ont ®t® calcul®s pour lôavoine, pour le bl®, 
pour lôorge et pour le seigle. 
 
Comme indiqu® pr®c®demment, aucun indicateur nôa pu °tre calcul® pour le fludioxonil, substance présente 
dans le cas de pr®parations en association avec la t®fluthrine car il nôa pas dôARfD.   
Le prothioconazole, substance fongicide appartenant ¨ la famille des triazoles, nôest pr®sent que dans le cas 
de pr®parations en association avec lôimidaclopride. De m°me pour le pirimicarbe nôest pr®sent que dans le 
cas dôassociations avec un pyr®thrinoµde. Enfin, le flonicamide nôest autoris® que sur bl®. 

 

Figure 14 : Indicateurs de risque alimentaire des substances actives contenues dans des 
pr®parations disposant dôune AMM sur lôavoine, lôorge et le seigle pour la lutte contre les mouches, 
les ravageurs des parties aériennes ou les ravageurs du sol 

 

 
 
Pour lôorge, le seigle et lôavoine, lôindicateur de risque alimentaire le plus faible est calculé pour 
lôimidaclopride (n®onicotinoµde). Concernant le thiaclopride, son classement varie en fonction de la denr®e. 
Ainsi pour lôavoine, lôindicateur de ce n®onicotinoµde est le plus ®lev®. Pour lôorge, le thiaclopride se situe 
juste après la gamma-cyhalothrine parmi les indicateurs les plus élevés. Enfin, pour le seigle, les indicateurs 
les plus ®lev®s concernent une partie des alternatives telles que la deltam®thrine, lôalpha-cyperméthrine et la 
gamma-cyhalothrine. Les indicateurs des autres alternatives, telles que le chlorpyrifos-méthyl, 
lôesfenval®rate ou encore la lambda-cyhalothrine, sont cependant plus faibles que celui du thiaclopride.  
Les alternatives chimiques, en particulier les pyréthrinoïdes, ont ainsi les indicateurs de risque les plus 
®lev®s, ¨ lôexception du thiaclopride (n®onicotinoµde).  
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Figure 15 : Indicateurs de risque alimentaire aux substances actives contenues dans des 
pr®parations disposant dôune AMM sur le bl® pour la lutte contre les mouches, les ravageurs des 
parties aériennes ou les ravageurs du sol 

 
 
Lôindicateur de risque alimentaire le plus faible pour le bl® est ®galement celui calcul® pour lôimidaclopride 
(néonicotinoïde), suivi du pirimicarbe, du tau-fluvalinate, de la cypermethrine, de la lambda-cyhalothrine, de 
lôesfenvalerate, du chlorpyrifos-methyl, de la téfluthrine et du thiaclopride (néonicotinoïde).  
Les indicateurs les plus élevés concernent des pyréthrinoïdes : lôalpha-cyperméthrine et la deltaméthrine. On 
distingue également le flonicamide (pyridinecarboxamide) et la zeta-cyperméthrine. 
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¶ Indicateur de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire 
 

Figure 16 : Indicateurs de risque pour la sant® humaine li® ¨ lôexposition non alimentaire aux 
substances actives contenues dans des pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les 
mouches sur les céréales à paille 

 

 
Lôindicateur de risque pour la Sant® Humaine hors Alimentation le plus ®lev® est celui associ® ¨ lôassociation 
dôun pyr®thrinoµde, la t®fluthrine et dôun fongicide, le fudioxonil. Lôindicateur de risque associ® ¨ la t®fluthrine 
seule est ®galement tr¯s ®lev®, côest donc la t®fluthrine qui influence le plus le r®sultat. 
Les indicateurs de risque sont moins élevés pour les néonicotinoïdes en comparaison avec leurs 
alternatives. 
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¶ Indicateurs de risque pour lôenvironnement 
 

Figure 17 : Indicateurs de risque pour lôenvironnement des substances actives contenues dans des 
préparations disposant dôune AMM pour la lutte contre les mouches sur c®r®ales ¨ paille 

 
 
Module oiseaux 
LôIndicateur de risque de lôimidaclopride est sup®rieur ¨ ceux des alternatives chimiques autoris®es. 
LôIndicateur de risque du thiaclopride est sup®rieur ou similaire à ceux des alternatives chimiques autorisées 
(¨ lôexception de lôassociation ç lambda-cyhalothrine + pirimicarbe »). 
 
Module mammifères 
LôIndicateur de risque de lôimidaclopride est sup®rieur ¨ ceux des alternatives chimiques autoris®es en 
traitement foliaire (TF). 
LôIndicateur de risque de lôimidaclopride est similaire ¨ ceux des alternatives chimiques autoris®es en 
traitement de semence (TS).  
LôIndicateur de risque du thiaclopride est sup®rieur ou similaire ¨ ceux des alternatives chimiques autoris®es 
en traitement foliaire (TF). 
LôIndicateur de risque du thiaclopride est inf®rieur ¨ ceux des alternatives chimiques autoris®es en traitement 
de semence (TS).  
 
Module vers de terre 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaclopride) sont supérieurs à ceux des 
alternatives chimiques autorisées. 
 
Module abeilles 
LôIndicateur de risque de lôimidaclopride est sup®rieur ¨ ceux des alternatives chimiques (¨ lôexception de la 
zeta-cyperméthrine). Quant au thiaclopride, son indicateur de risque est supérieur ou similaire à ceux des 
alternatives chimiques autorisées. 
 
La zeta-cyperméthrine ayant un indicateur de risque très supérieur à ceux des autres substances actives, le 
précédent graphique ne permet pas de visualiser les différences entre les autres alternatives et les 
néonicotinoïdes. Un graphique supplémentaire (en excluant la zeta-cyperméthrine) a été réalisé pour les 
abeilles afin de visualiser ces différences (voir graphe ci-dessous). 
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Module organismes aquatiques 
Les Indicateurs de risque des néonicotinoïdes (imidaclopride, thiaclopride) sont inférieurs à ceux des 
alternatives chimiques autorisées. 
La zeta-cyperméthrine ayant un indicateur de risque très supérieur à ceux des autres substances actives, le 
précédent graphique ne permet pas de visualiser les différences entre les autres alternatives et les 
néonicotinoïdes. Un graphique supplémentaire (en excluant la zeta-cyperméthrine) a été réalisé pour les 
organismes aquatiques afin de visualiser ces différences (voir graphique ci-dessous). 
 

Figure 18 : Indicateurs de risque pour les abeilles et les organismes aquatiques des substances 
actives contenues dans des pr®parations disposant dôune AMM pour la lutte contre les mouches sur 
c®r®ales ¨ paille ¨ lôexclusion de la zeta-cyperméthrine. 

 
 
Module eaux souterraines 
LôIndicateur de risque du n®onicotinoµde imidaclopride est sup®rieur ¨ ceux des alternatives chimiques 
autoris®es (¨ lôexception du pirimicarbe qui poss¯de un indicateur de risque similaire). 
Lôindicateur de risque du néonicotinoïde thiaclopride est similaire ou inférieur à ceux des alternatives 
chimiques autorisées. 
 


